
 

 

 

Direction des Études et Synthèses Économiques 
 

 

 

 

 

G 2012 / 11 

Le crédit d’impôt dédié au développement durable :  
une évaluation économétrique 

Amélie MAUROUX 

 

 

 

 

 

Document de travail 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Institut National de la Statistique et des Études Économiques 



INSTITUT NATIONAL DE LA STATISTIQUE ET DES ÉTUDES ÉCONOMIQUES 
 

Série des documents de travail 
de la Direction des Études et Synthèses Économiques 

 
 

 
 

SEPTEMBRE 2012 
 
 

L’auteur remercie Vincent MARCUS, Pierre-Alain PIONNIER et Bertrand VILLENEUVE 
pour leurs précieux conseils, Marie-Émilie CLERC pour sa participation à une 
version antérieure de l’étude, les participants du congrès de l’AFSE (Paris, 2011) 
et du séminaire du département des Études Économiques d’Ensemble de l’Insee 
(Paris, 2011), en particulier Clément CARBONNIER pour sa discussion, les 
participants des Journées de Microéconomie Appliquées (Brest, 2012), des 
Journées Louis-André Gérard-Varret (Marseille, 2012) et de la conférence 
annuelle de l'European Association of  Environmental and Resource Economists 
(Prague, 2012), Claire MARBOT et Delphine ROY pour leur aide, Laurent AUZET pour 
ses nombreuses explications pour l’appariement des fichiers fiscaux ainsi que 
Martine DELANGRE pour son aide pour l’utilisation des données. 

 
 

_____________________________________________ 

* Département des Études Économiques - Division « Études Macroéconomiques » - Timbre G220 - 15, bd Gabriel 
Péri - BP 100 - 92244 MALAKOFF CEDEX 

 

Département des Études Économiques - Timbre G201 - 15, bd Gabriel Péri - BP 100 - 92244 MALAKOFF CEDEX - France -  
Tél. : 33 (1) 41 17 60 68 - Fax : 33 (1) 41 17 60 45 - CEDEX - E-mail : d3e-dg@insee.fr - Site Web Insee : http://www.insee.fr 

 

Ces documents de travail ne reflètent pas la position de l’Insee et n'engagent que leurs auteurs.  
Working papers do not reflect the position of INSEE but only their author's views. 

G 2012 / 11 

Le crédit d’impôt dédié au développement durable :  
une évaluation économétrique 

Amélie MAUROUX * 



 2 

Le crédit d’impôt dédié au développement durable :  
une évaluation économétrique 

Résumé  

Le crédit d'impôt dédié au développement durable (CIDD) a été instauré en France en 2005 
dans le but de favoriser les travaux d'amélioration d'efficacité énergétique et l'installation de 
sources d'énergie renouvelable par les ménages dans leurs résidences principales. Il a connu 
un grand succès : entre 2005 et 2008 une résidence principale sur sept en a bénéficié (Clerc, 
Marcus, Mauroux 2010). Dans cet article, nous tirons parti d'une variation exogène du taux de 
crédit pour évaluer son impact incitatif. En 2006, le taux de crédit sur les travaux d'amélioration 
de l'efficacité énergétique (économies d’énergie et isolation thermique) est passé de 25 % à 
40 % mais uniquement pour les ménages propriétaires occupant depuis moins de 3 ans un 
logement achevé avant 1977. Nous estimons sur données fiscales exhaustives l'impact de cette 
hausse marginale du taux de crédit d’impôt sur le recours des ménages bénéficiaires par une 
méthode d'appariement combinée à des triples différences, adaptée de Heckman, Ichimura, 
Smith et Todd (1998). 

Si le taux avait été maintenu à 25 %, un ménage éligible sur quinze parmi les déclarants 
occupant depuis moins de 3 ans un logement achevé entre 1969 et 1976 n'auraient pas recouru 
au CIDD en 2006, un sur huit en 2007 et en 2008. Entre 2006 et 2008, le surcoût budgétaire de 
cette majoration aurait été d’au moins 80 millions d'euros sur le sous-groupe des ménages 
occupant depuis moins de 3 ans un logement achevé entre 1969 et 1976, soit un coût moyen 
entre 6 550 et 10 360 euros par logement supplémentaire rénové. Sauf à supposer des 
économies d’émissions de CO2 supérieures à 10 tonnes chaque année sur toute la durée de vie 
des équipements installés, le coût public de la tonne de CO2 évitée par les déclarants 
additionnels suite à cette hausse de taux serait supérieur à 32 euros, valeur tutélaire du 
carbone retenue pour 2008. 

Mots-clés : crédit d’impôt, développement durable, évaluation de politiques publiques, 
matching, estimateurs en différences de différences 

 
 

The French tax credit dedicated to sustainable 
development: an econometric evaluation 

Abstract  

A tax credit dedicated to sustainable development was first introduced in France in 2005 in 
order to encourage households to invest in energy conservation and to install renewable energy 
equipments. It was a big success: between 2005 and 2008 about one primary residence in 
sixteen was renovated asking for this green tax credit (Clerc, Marcus, Mauroux 2010). In this 
article we take advantage of an exogenous increase of the tax credit rate to assess its incentive 
impact. In 2006 the tax credit rate on energy conservation expenditures was raised from 25% to 
40% but only for the subset of homeowners living for less than 3 years in a building completed 
before 1977. We estimate on exhaustive fiscal data the impact of this marginal increase of the 
tax credit rate on the declaration rate of eligible households using a matching method combined 
with triple differences, based on Heckman, Ichimura, Smith and Todd (1998). 

If the tax credit rate had not been raised, in 2006 one eligible household in fifteen among the 
declarants living for less than three years in a dwelling completed between 1969 and 1976 
would not have used this tax credit, one in eight in 2007 and in 2008. Between 2006 and 2008, 
the additional public cost due to the tax credit increase is at least 80 million euros for the sub-
sample of homeowners living for less than 3 years in a dwelling completed between 1969 and 
1976, i.e. an average cost between 6,550 and 10,360 euros per additional retrofitted dwelling. 
Except if the average CO2 emission reductions per household are greater than 10 tonnes each 
year over the equipment life span, the public cost of a tonne of CO2 avoided by additional 
declarant among the eligible living in a building completed between 1969 and 1973 would be 
higher than 32 €, the tutelary value of carbon in 2008. 

Keywords : tax credit, sustainable development, public policy evaluation, matching, difference-
in-differences estimates 

Classification JEL  : H31, H23, D12 



1 Introduction
Dans le cadre du Plan climat et de la loi 2005 de programme d’orientation de la politique
énergétique (POPE), la France s’est fixée comme objectif de réduire ses émissions de gaz à
effet de serre d’un facteur 4 entre 1990 et 2050 et d’améliorer l’intensité énergétique finale
de 2% par an après 2015. Le secteur résidentiel tertiaire est le secteur national le plus
consommateur d’énergie (43% de la consommation totale) et produit 23% des émissions
nationales de CO2 (Ademe, 2009). Deux tiers de la consommation finale d’énergie des
résidences principales sont consacrés au chauffage et à la production d’eau chaude. Étant
donné le faible taux de renouvellement du parc immobilier en France (environ 1% par
an), la performance énergétique des logements et la maîtrise de l’énergie chez les ménages
constituent un enjeu majeur des politiques environnementales et énergétiques en France.
Le crédit d’impôt dédié au développement durable (CIDD) a été instauré en 2005 dans
le but d’inciter les ménages à effectuer des travaux permettant de réaliser des économies
d’énergie et favorisant le recours aux énergies renouvelables. Il permet aux ménages de
déduire de leur impôt sur le revenu une partie de leurs dépenses consacrées à l’installation
d’équipements d’amélioration de l’efficacité énergétique ou utilisant une source d’énergie
renouvelable dans leur résidence principale.

Ce dispositif est rapidement monté en puissance : entre 2005 et 2008 4,2 millions de mé-
nages français y ont eu recours au moins une fois, déclarant en moyenne 5 500 euros par
logement (cumulés sur 4 ans, tous travaux confondus) soit une dépense fiscale cumulée de
7,8 milliards d’euros (Clerc, Marcus, Mauroux, 2010). En quatre ans, c’est une résidence
principale sur sept qui a été rénovée ou modernisée. D’après les estimations de l’Ademe
à partir du modèle de micro-simulation Menfis, la consommation d’énergie primaire théo-
rique du parc résidentiel a été réduite de près de 8% entre 2008 et 2010 et les émissions
de gaz à effet de serre théorique (hors effets rebonds 1) du secteur résidentiel réduites
de près de 7,5% du fait de l’existence du crédit d’impôt développement durable (Rap-
port du comité d’évaluation des dépenses fiscales et des niches sociales, 2011). Rapportée
aux émissions de CO2 évitées, la dépense publique serait de l’ordre de 80-100 euros par
tonne de CO2 entre 2008 et 2012 d’après les estimations de l’Ademe et de la Direction
Générale Énergie Climat (Rapport du comité d’évaluation des dépenses fiscales et des
niches sociales, 2011). Les objectifs environnementaux semblent donc avoir été atteints.
Néanmoins, à ce jour aucune évaluation économétrique ex post de l’effet incitatif du cré-
dit d’impôt dédié au développement durable n’a été réalisée en France. C’est ce que cet
article se propose de faire pour le volet "amélioration de l’efficacité énergétique" du dispo-
sitif, à partir des données fiscales sur les ménages propriétaires de leur résidence principale.

Depuis son introduction en 2005 le dispositif a beaucoup évolué, tant en ce qui concerne
les équipements éligibles que les taux de crédit d’impôt ou les critères de performance
technique. En particulier en 2006 une majoration de 15 points du taux de crédit (40%
au lieu de 25%) sur les équipements d’amélioration de l’efficacité énergétique (chaudière
à condensation, matériaux d’isolation,. . . ) a été introduite pour les ménages qui remplis-
saient les deux conditions suivantes : logement achevé avant 1977 et travaux réalisés avant
le 31 décembre de la deuxième année suivant l’acquisition. Chaque année environ 1,5 mil-
lion de ménages vérifient ces deux conditions et 8% d’entre eux déclarent des travaux
d’amélioration de l’efficacité énergétique. Nous tirons parti de cette variation exogène du
taux de crédit pour estimer l’impact d’un changement de l’incitation fiscale sur la proba-

1. On parle d’"effets rebonds" de l’efficacité énergétique pour qualifier les effets de revenus et de sub-
stitution consécutifs à des travaux d’amélioration de l’efficacité énergétique permettant de réduire le coût
unitaire du service de l’énergie (production de chaleur, eau chaude, etc.) et qui ont pour conséquences une
augmentation de la consommation totale d’énergie.
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bilité des propriétaires de déclarer des travaux d’amélioration de l’efficacité énergétique
dans leur résidence principale.

Nous utilisons une méthode d’appariement par classification combinée à des triples dif-
férences (Heckman, Ichimura, Smith et Todd 1998, Marbot et Roy 2011) qui permet de
tenir compte des différences de caractéristiques entre le groupe des ménages éligibles au
taux à 40% et celui des non éligibles, et de contrôler de l’effet propre de chacun des deux
critères d’éligibilité (logement ancien, acquisition récente) sur la probabilité de recourir
au CIDD. Pour assurer une certaine comparabilité entre les comportements de rénovation
des ménages et garantir une homogénéité dans les propriétés thermiques des logements, les
estimations sont menées sur des données fiscales réduites aux ménages ayant emménagé
depuis 5 ans ou moins et aux logements achevés entre 1973 et 1982 et entre 1969 et 1988,
soit quelques années avant et après 1977. La nature fiscale des données garantit la fiabilité
des montants déclarés mais, en contrepartie, limite les observations aux seuls ménages qui
ont connaissance du dispositif et donc déclarent leurs dépenses de travaux éligibles.

Sur l’échantillon réduit aux ménages occupant depuis 5 ans ou moins un logement achevé
entre 1969 et 1988, les résultats suggèrent qu’un tiers de la hausse du taux de recours
des ménages propriétaires vérifiant les conditions d’éligibilité observée après 2005 est im-
putable à l’introduction du taux à 40%, les deux tiers restant correspondant à la hausse
tendancielle de leur recours au dispositif. Nos résultats suggèrent que si le taux avait été
maintenu à 25% un ménage éligible sur quinze en 2006 et un sur huit en 2007 et 2008
parmi les déclarants de ce sous-échantillon n’auraient pas eu recours au crédit d’impôt
développement durable entre 2006 et 2008. Au total, entre 2006 et 2008, ce sont entre
6 500 et 13 400 ménages supplémentaires de ce sous-échantillon qui ont eu recours au
crédit d’impôt développement durable suite à la hausse du taux de 15 points.

Le surcoût budgétaire de cette majoration entre 2006 et 2008 est estimé entre 79,0 et 85,7
millions pour les ménages occupant depuis 5 ans ou moins un logement achevé entre 1969
et 1976, soit un coût moyen entre 6 550 et 10 360 euros par logement supplémentaire rénové.

Le calcul du coût public de la tonne de CO2 évitée est très sensible aux économies ef-
fectives de CO2 attendues après l’installation d’équipements d’amélioration de l’efficacité
énergétique, paramètre mal connu. Mais, sauf à supposer des économies effectives très
importantes (supérieures à 10 tonnes par an sur toute la durée de vie des équipements
installés), le coût de la tonne de CO2 évitée grâce aux équipements additionnels installés
dans les logements achevés entre 1969 et 1977 suite au passage de 25 à 40% du taux de
crédit d’impôt serait supérieur au prix de référence du CO2 fixé par l’État pour l’évalua-
tion des choix d’investissements publics. Aussi appelé valeur tutélaire du carbone, ce prix
public du carbone était fixé par le rapport Quinet à 32 euros la tonne pour 2008 au regard
des engagements de la France dans la lutte contre le réchauffement climatique.

L’article est organisé comme suit. La partie 2 présente le crédit d’impôt dédié au dévelop-
pement durable et ses conditions d’application. La partie 3 décrit les données utilisées et
présente les statistiques descriptives du recours au crédit d’impôt développement durable.
La partie 4 évalue l’impact de la majoration du taux de crédit pour les travaux de maîtrise
de l’énergie sur le recours au crédit d’impôt.
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2 Le crédit d’impôt développement durable

2.1 Principe

Le principe du crédit d’impôt est le suivant : les ménages peuvent déduire de leur impôt
sur le revenu une partie des dépenses effectuées pour l’installation dans leur résidence
principale de certains équipements de maîtrise de la consommation énergétique et d’équi-
pements utilisant une source d’énergie renouvelable. Si ce crédit d’impôt est supérieur au
montant de l’impôt dû, l’excédent est remboursé au ménage, c’est le cas notamment des
ménages ne payant pas l’impôt sur le revenu. Peuvent en bénéficier les propriétaires occu-
pants, les locataires, les occupants à titre gratuit et depuis 2009 les propriétaires bailleurs
à condition que les travaux soient effectués dans une résidence principale.

Le crédit d’impôt s’applique au prix d’achat des équipements, matériaux et appareils porté
sur la facture de l’entreprise ayant réalisé les travaux (prix TTC) 2, hors main-d’oeuvre.
La liste des équipements, matériaux et appareils éligibles recouvre deux grands types
d’intervention :
– les travaux pour l’amélioration de l’efficacité énergétique : matériaux d’isolation ther-
mique (isolation des parois opaques, fenêtres et volets isolants), appareils de régulation
de chauffage, chaudière à haut rendement (chaudière à basse température, à condensa-
tion) ;

– l’installation d’équipement utilisant une source d’énergie renouvelable : panneaux pho-
tovoltaïques, panneaux solaires, éoliennes, chauffage au bois ou autre biomasse, pompes
à chaleur.

Elle est définie selon des critères techniques de performance énergétique. Les exigences en
matière de performance sont régulièrement et progressivement relevées pour tenir compte
de l’évolution de l’état des techniques et concentrer l’avantage fiscal sur les équipements et
matériaux les plus performants en termes d’économies d’énergie et d’efficacité énergétique.

Les taux de crédit sont différenciés selon les équipements, l’ancienneté du logement et
l’année des travaux, allant de 15% à 50% (table 1). Le montant total des dépenses qui
ouvrent droit au crédit d’impôt est plafonné par logement et par ménage pour une pé-
riode de cinq années consécutives. Le montant de ce plafond dépend de la composition du
ménage (8 000 euros pour une personne seule, 16 000 euros pour un couple, majoré de 400
euros par personne à charge) 3. Le crédit d’impôt s’appliquant sur le prix d’achat des équi-
pements, il est de facto cumulable avec le taux réduit de TVA à 5,5% s’appliquant sur les
travaux d’amélioration, de transformation, d’aménagement et d’entretien portant sur les
logements d’habitation (résidence principale ou secondaire) achevés depuis plus de deux
ans d’un propriétaire, locataire ou occupant. En cas d’aide publique supplémentaire pour
l’acquisition de l’équipement (conseil régional, conseil général, Agence nationale de l’habi-
tat,. . . ), le calcul du crédit d’impôt se fait sur les dépenses d’acquisition des équipements,
déductions faites des aides publiques.

2.2 Évolution du CIDD

Avant l’introduction du CIDD en 2005, les ménages pouvaient déjà bénéficier d’un crédit
d’impôt sur l’habitation principale. Il portait néanmoins sur des travaux d’ampleur et de

2. Ne sont pas compris dans la base : les matériaux et fournitures qui ne s’intègrent pas à l’équipement
(tuyaux, gaines de distribution ou fils électriques destinés au raccordement), les frais annexes tels que les
frais financiers (intérêts d’emprunts . . . ) ainsi que la main-d’oeuvre correspondant à la pose (excepté les
frais de pose des matériaux d’isolation thermique des parois opaques).

3. En cas de changement de résidence principale, le plafond du ménage est réinitialisé.
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nature assez différentes comme l’installation de gros équipements de chauffage, d’équipe-
ments collectifs de chauffage (chaudière collective, cuve à fioul, pompe à chaleur, citerne à
gaz), d’ascenseurs, ou de gros équipements sanitaires et n’était pas conditionné à la per-
formance énergétique des équipements installés. Depuis 2001 ce crédit d’impôt couvrait
également les équipements de production d’énergies renouvelables installés dans un loge-
ment neuf ou acquis en état futur d’achèvement.

Le crédit d’impôt sur les gros équipements est supprimé et remplacé par le crédit d’impôt
dédié au développement durable le 31 décembre 2004 par la loi de finances pour 2005. Le
nouveau dispositif couvre un autre type d’équipements qui doivent satisfaire des critères
techniques d’efficacité énergétique fixés par l’arrêté ministériel du 9 février 2005 (publié
au journal officiel le 15 février). Les taux alors applicables sont de 15% pour l’installation
d’une chaudière à basse température, 25% pour l’installation d’une chaudière à conden-
sation et de matériaux d’isolation thermique et 40% pour l’installation d’équipements
utilisant une source d’énergie renouvelable 4. Le dispositif a été modifié à plusieurs re-
prises, tant sur le niveau du taux de crédit que sur la liste des équipements éligibles et les
critères techniques de performance (table 1).

En 2006, le taux de crédit portant sur les équipements de production d’énergie renou-
velable a été relevé de 40% à 50% et une majoration de taux a été introduite pour les
travaux d’amélioration de l’efficacité énergétique (hors chaudière à basse température)
réalisés dans les deux ans suivant l’acquisition du logement si ce dernier a été achevé
avant 1977 5. Le taux est alors de 40% au lieu de 25%. Cette majoration de taux a par
la suite été supprimée en 2010 6. En 2009, le CIDD a été prorogé jusqu’au 31 décembre
2012 et ouvert aux propriétaires bailleurs de manière à améliorer la performance des loge-
ments mis en location (dans la limite de trois appartements loués ou destinés à être mis
en location par an et de 8 000 euros par appartement entre 2009 et 2012) 7. La liste des
équipements éligibles a été révisée, certaines dépenses étant exclues (chaudières à basse
température, pompes à chaleur air-air), d’autres ajoutées (frais de main-d’oeuvre pour
les travaux d’isolation thermique des parois opaques, équipements de récupération et de
traitement des eaux pluviales, diagnostics de performance énergétique). Le taux de crédit
d’impôt est réduit de 50% à 40% pour les pompes à chaleur (autres que air-air) et pour
les équipements de chauffage au bois.

En 2009 un dispositif complémentaire d’aide au financement des travaux de rénovation et
d’amélioration de l’efficacité énergétique a été introduit : l’éco-prêt à taux zéro. Il s’agit
d’un prêt pouvant aller jusqu’à 30 000 euros, sans intérêts et remboursable sur 10 ans.
Son obtention et son montant sont conditionnés par la réalisation d’au moins deux postes
de rénovation parmi un éventail de rénovations lourdes 8 dans une résidence principale
achevée avant 1990. L’objectif est de lever les contraintes de financement des ménages.
Jusqu’en 2011 l’éco-prêt à taux-zéro pouvait être cumulé avec le crédit d’impôt dévelop-
pement durable sous condition de ressources 9.

4. Bulletin officiel n◦147 du 1er septembre 2005.
5. Article 83 de la loi de Finance pour 2006, 30 décembre 2005.
6. Bulletin officiel n◦83 du 18 mai 2006.
7. Bulletin officiel n◦38 du 6 avril 2009.
8. Isolation performante de la toiture, isolation performante des murs donnant sur l’extérieur, isolation

performante des fenêtres et portes donnant sur l’extérieur, installation ou remplacement d’un chauffage ou
d’une production d’eau chaude sanitaire, installation d’un chauffage utilisant les énergies renouvelables,
installation d’une production d’eau chaude sanitaire utilisant les énergies renouvelables.

9. Revenu fiscal de l’emprunteur inférieur à 45 000 euros l’avant dernière année précédant l’offre de prêt.
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En 2010, le taux de crédit pour les fenêtres et les chaudières à condensation a été abaissé
de 25% à 15% et la majoration de taux applicable sur les travaux réalisés dans les deux
ans suivant l’acquisition d’un logement ancien a été supprimée 10. La même année le dis-
positif a néanmoins été étendu aux portes d’entrées donnant sur l’extérieur (taux de 15%)
et aux pompes à chaleur pour la production d’eau chaude sanitaire (taux de 40%). En
cours d’année, le taux applicable aux installations photovoltaïques a été baissé de 50% à
25% (à compter du 29 septembre 2010).

En 2011, un "coup de rabot" de 10% a été appliqué sur l’ensemble des taux.

3 Les données
Nous utilisons des données fiscales exhaustives pour les années 2006 à 2009 11. Nous appa-
rions les déclarations d’impôt sur le revenu des ménages aux déclarations de taxe d’habita-
tion pour pouvoir associer les ménages bénéficiant du CIDD aux logements dans lesquels
les travaux ont été réalisés. Les données correspondent aux déclarations de revenu faites
en mai 2006, 2007, 2008 et 2009 portant sur l’intégralité des revenus imposables perçus
en 2005, 2006, 2007 et 2008. La résidence des ménages est leur résidence principale au 1er
janvier 2006, 2007, 2008 et 2009. Les détails de l’appariement sont présentés en annexe.
Par la suite, on retient comme référence l’année durant laquelle les travaux ont été réalisés.
Les fichiers de déclaration d’impôt comportent les sommes dépensées au titre du crédit
d’impôt développement durable, que les ménages reportent sur leur déclaration selon le
taux de crédit auxquels les équipements sont éligibles (figure 12 en annexe). Ils ne re-
portent toutefois pas le détail des dépenses ni le type d’équipement(s) installé(s). La grille
des taux de crédit en vigueur entre 2005 et 2008 permet néanmoins de distinguer deux
grandes familles de travaux : l’amélioration de l’efficacité énergétique dans l’ancien (chau-
dière à basse température, chaudière à condensation, matériaux d’isolation thermique et
appareils de régulation de chauffage, cases WG et WH du formulaire de déclaration de
revenus de 2005, puis cases WG, WH et WQ) et l’installation d’un équipement de pro-
duction d’énergie utilisant une source d’énergie renouvelable et de pompes à chaleur dont
la finalité est la production de chaleur (cases WF du formulaire de déclaration de reve-
nus). Les fichiers de déclaration de revenus comportent également des informations sur la
composition du ménage, l’âge de la personne de référence et le revenu total du ménage.
Les données issues des déclarations de taxe d’habitation fournissent des informations sur
l’année de construction du logement, sa superficie, sur le type de bâtiment (maison indi-
viduelle ou appartement) et sur la date d’entrée du ménage dans le logement.

La fiabilité des variables financières, et notamment des sommes dépensées au titre du
CIDD, est garantie par la nature fiscale des données. Les dépenses doivent être justifiées
en joignant les factures de l’entreprise qui a installé le(s) équipement(s) ce qui garantit
l’exactitude des sommes déclarées. Néanmoins, ne disposant pas de ces justificatifs, il ne
nous est pas disponible d’écarter les éventuelles déclarations qui ne seraient en fait pas
éligibles (équipement ne figurant pas sur la liste des équipements éligibles, équipement
posé par un particulier), ni de redresser les éventuelles déclarations incorrectes (dépenses
de main-d’oeuvre incluses par exemple). De plus, nous n’observons que les dépenses de
travaux des ménages qui connaissent le dispositif. Une mauvaise connaissance du dispo-
sitif aura pour conséquence une sous-déclaration des dépenses éligibles. La notoriété du
dispositif a néanmoins vite progressé : en 2005, 53% des ménages connaissaient déjà l’exis-

10. Bulletin officiel n◦77 du 23 août 2010.
11. Les données postérieures à 2008 n’ont pas été utilisées car les conditions d’octroi du CIDD ont été

modifiées à partir de 2009.
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Table 1 – Taux de crédit d’impôt applicable l’année de réalisation des travaux, selon les
équipements et le logement

Nature de la dépense Résidence principale Taux applicable (en %)
2005 2006 à 2008 2009 2010 2011 - 2012

Chaudières
- à basse température - achevée depuis plus de 2 ans 15 15
- à condensation - achevée depuis plus de 2 ans 25 25 25 15 13

- achevée avant 1977 et 25 40 40 15 13
acquise depuis moins de 2 ans

Matériaux isolation thermique
- isolation thermique des parois - achevée depuis plus de 2 ans 25 25 25(2) 25(2) 22(3)

opaques(1) - achevée avant 1977 et 25 40 40(2) 25(2) 22(3)

acquise depuis moins de 2 ans
- isolation thermique parois - achevée depuis plus de 2 ans 25 25 25 15 13
vitrées et volets isolants(4) - achevée avant 1977 et 25 40 40 15 13

acquise depuis moins de 2 ans
- portes d’entrée donnant sur - achevée depuis plus de 2 ans 15 13
l’extérieur
Appareils de régulation du - achevée depuis plus de 2 ans 25 25 25 25 22
chauffage et calorifugeage - achevée avant 1977 et 25 40 40 25 22

acquise depuis moins de 2 ans

Équipement de production d’énergie utilisant une source d’énergie renouvelable
- cas général y compris logement neuf 40 50 50 50 45
- panneaux photovoltaïques y compris logement neuf 40 50 50 50-25(5) 22
- chaudières et équipements y compris logement neuf 40 50 40 25(6) 22(6)

de chauffage fonctionnant
au bois ou autre biomasse

Pompes à chaleur pour la production de chaleur
- cas général y compris logement neuf 40 50 40 25 22,5
- air/air y compris logement neuf 50
- géothermiques y compris logement neuf 40 50 40 40 36
- thermodynamiques (sauf air/air) y compris logement neuf 40 36
pour la prodution d’eau chaude
sanitaire
Équipements de raccordement y compris logement neuf 25 25 25 22
à réseau de chaleur alimenté
majoritairement par des énergies
renouvelables ou par une
installation de cogénération
Équipement de traitement et de achevée depuis plus de 2 ans 25 25 25 22
récupération des eaux pluviales
Diagnostique de performance achevée depuis plus de 2 ans 50 50 45
énergétique

Note : les taux de crédit d’impôt reportés sont les taux qui étaient applicables au moment de la réalisation des travaux.
Suite à des changements de taux ou de critères techniques, certains équipements installés les années antérieures à
la réforme se sont vus appliquer les nouvelles conditions s’ils étaient déclarés les années suivantes (par exemple à
partir de 2006 les pompes à chaleur air/air installées en 2005 sont devenues éligibles au CIDD alors qu’en 2005 elles
étaient exclues du dispositif), se référer aux bulletins officiels.
Source : bulletins officiels n◦147 du 1er septembre 2005, n◦83 du 18 mai 2006, n◦38 du 6 avril 2009, n◦77 du 23
août 2010.
(1) planchers bas sur sous-sol, sur vide sanitaire ou sur passage ouvert, murs en façade ou en pignon, toitures-
terrasses, planchers de combles perdus, rampants de toiture et plafonds de combles.
(2) frais de main-d’oeuvre inclus.
(3) Dans la limite d’un plafond de dépenses fixé à 150 euros TTC par mètre carré de parois isolée par l’extérieur et
à 100 euros TTC par mètre carré de parois isolées par l’intérieur.
(4) fenêtres, porte-fenêtres, doubles-fenêtres, vitrages de remplacement à isolation renforcée.
(5) 50% jusqu’au 28 septembre 2010, 25% à partir du 29 septembre 2010.
(6) Le taux de crédit est porté à 40% en cas de remplacement d’une chaudière au bois ou autres biomasses ou
d’un équipement de chauffage ou de production d’eau indépendant fonctionnant au bois ou autres biomasses par un
même matériel.
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tence du crédit d’impôt développement durable, 63% en 2006, 74% en 2007 et 78% en
2008 (enquête Maîtrise de l’énergie sur l’ensemble des ménages, y compris les locataires,
Ademe).

3.1 Statistiques descriptives

Le dispositif est très rapidement monté en charge : entre 2005 et 2008, le nombre de mé-
nages déclarant des travaux éligibles au crédit d’impôt développement durable a presque
doublé, passant de 984 000 à 1,6 million de déclarants (table 2). 70% des ménages qui
recourent à ce crédit d’impôt déclarent des travaux de maîtrise de l’énergie et 30% l’ins-
tallation d’équipements utilisant une source d’énergie renouvelable. Assez peu de ménages
recourent plusieurs années au CIDD (18,1% de pluri-déclarants, dont la moitié deux an-
nées consécutives, table 3) de sorte que chaque année environ un million de ménages
déclarent pour la première fois des dépenses éligibles. Le montant total déclaré a lui aussi
très fortement et très rapidement augmenté, passant de 3,6 milliards d’euros en 2005 à
8 milliards en 2008, pour une dépense moyenne de 3 700 euros en 2005 et de 5 125 euros
en 2008. La dépense fiscale associée à ces dépenses a suivi la même hausse, passant de 1
milliard d’euros restitués en 2006 pour les travaux réalisés en 2005 à 2,8 milliards d’euros
restitués en 2009 pour les travaux réalisés en 2008.

Pour chaque ménage, il est possible de calculer le remboursement auquel il a théorique-
ment droit en fonction du type de travaux déclarés, de son plafond et de ses déclarations
passées. Le crédit d’impôt moyen restitué aux ménages a presque doublé en 4 ans, passant
de 1 002 euros en 2005 et à 1 774 en 2008 sous le double effet du relèvement des taux en
2006 et de la hausse de la part des dépenses d’équipement d’énergie renouvelable, soumis
à un taux plus élevé. Le taux moyen de remboursement effectif a par conséquent lui aussi
augmenté après 2005, passant de 27% à un peu plus de 33%.

Au total entre 2005 et 2008, 4,1 millions de ménages ont fait installer dans leur résidence
principale des équipements d’amélioration de l’efficacité énergétique et/ou utilisant une
source d’énergie renouvelable éligibles au crédit d’impôt développement durable, pour
un montant total de 23,1 milliards d’euros et générant une dépense fiscale totale de 7,8
milliards d’euros (table 2). En moyenne, le montant restitué sous forme de crédit d’impôt
représente 32% des dépenses déclarées par ces ménages entre 2005 et 2008.

3.1.1 Qui recourt au crédit d’impôt ?

En 2008, 95,6% des ménages déclarant des travaux de maîtrise de l’énergie et 92,4% des
ménages déclarant l’installation d’équipements d’énergie renouvelable étaient propriétaires
du logement dans lequel le(s) équipement(s) a (ont) été installé(s), alors que seulement
57,8% de l’ensemble des ménages sont propriétaires de leur résidence principale selon les
données fiscales. Les ménages les plus modestes ont eu relativement peu recours au dis-
positif : moins de 1% des ménages du premier décile et moins de 3% des ménages des
quatre premiers déciles déclarent des travaux de maîtrise de l’énergie, contre plus de 5%
des ménages des trois derniers déciles et jusqu’à 7% des ménages du dixième décile (figure
1). Les inégalités de recours se sont néanmoins légèrement atténuées entre 2005 et 2008,
la proportion de ménages des quatre premiers déciles parmi le déclarants a enregistré une
hausse constante sur quatre ans alors que dans le même temps celle des ménages aisés
(quatre derniers déciles) reculait, toutes catégories de travaux confondues. Le recours du
crédit d’impôt développement durable augmente avec l’âge jusqu’à 75 ans, les ménages
entre 50 et 60 ans déclarant en moyenne trois fois plus de travaux d’amélioration de l’ef-
ficacité énergétique et deux fois et demi plus de travaux d’énergie renouvelable que les
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Table 2 – Travaux déclarés au titre du crédit d’impôt développement durable

2005 2006 2007 2008 Total
Nombre de ménages fiscaux (en milliers) 25 785 26 080 26 400 26 687
Nombre de ménages déclarants (en milliers) 984 1 267 1 336 1 569 5 156

Maîtrise de l’énergie 767 901 947 1064 3 679
Energies renouvelables 217 365 389 505 1 477

Taux de recours
Maîtrise de l’énergie 3,0% 3,4% 3,6% 4,0% 13,8%
Energies renouvelables 0,8% 1,4% 1,5% 1,9% 5,5%

Nombre de ménages déclarant pour la première fois 959 1 046 993 1 082 4 080
(en milliers)
Montant total déclaré (en millions d’euros) 3 632 5 390 6 044 8 039 23 106

Maîtrise de l’énergie 2 771 3 439 3 684 4 319 14 212
Energies renouvelables 862 1 952 2 360 3 720 8 894

Montant moyen déclaré (en euros)
Maîtrise de l’énergie 3 612 3 814 3 892 4 059 4 613
Energies renouvelables 3 959 5 336 6 060 7 365 6 350

Dépense fiscale (en milliards d’euros) 1,0 1,9 2,1 2,8 7,8

Remboursement moyen (en euros) 1 002 1 493 1 577 1 774 1 820
Taux moyen de remboursement 27,0% 33,8% 33,3% 32,4% 32,4%

Note : l’année est celle de réalisation des travaux. Les ménages déclarent leurs dépenses au titre du crédit d’impôt
en mai de l’année suivante lors de la déclaration de revenus.
Source : données fiscales 2006 à 2009, calculs de l’auteur.

Table 3 – Recours multiples au crédit d’impôt développement durable entre 2005 et 2008
(en %)

Déclarations Tous travaux Amélioration de l’efficacité énergétique Energie renouvelable
une seul année 81,9 83,2 94,8
deux années consécutives 9,9 9,3 3,1
deux années non-consécutives 5,2 5,2 1,8
trois années 2,4 2,2 0,3
quatre années 0,3 0,2 0,02

Source : données fiscales 2006 à 2009, calculs de l’auteur.
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ménages de moins de 30 ans (table 4). Les écarts de participation en fonction du niveau de
vie et de l’âge des ménages reflètent notamment des différences d’accession à la propriété :
un tiers des ménages les plus modestes sont propriétaires ou accédants à la propriété,
contre quatre cinquièmes des ménages les plus aisés.

Les ménages du dernier décile déclarent en moyenne 10% de plus que les ménages du
premier décile (6 349 euros tous travaux confondus en 2008 contre 5 730 euros, figure 2).
Néanmoins ces écarts semblent s’expliquer par des effets de taille des logements dans les-
quels les travaux ont lieu car les écarts de dépenses par mètre carré entre les ménages sont
faibles. La dépense moyenne est de 42 euros par mètre carré pour la maîtrise de l’énergie
et de 70 euros par mètre carré pour les équipements utilisant une source d’énergie renou-
velable.

Les différences de recours et de montants déclarés selon le niveau de revenu se traduisent
en termes de dépenses totales déclarées. En 2008, 22% du montant total a été déclaré
par les 10% de ménages les plus aisés (943 millions d’euros au titre de l’efficacité énergé-
tique, 637 millions d’euros pour l’installation d’équipements utilisant une source d’énergie
renouvelable), contre 2% par les 10% des ménages les plus modestes (76 millions d’euros
au titre de l’efficacité énergétique et 91 millions d’euros pour l’installation d’équipements
utilisant une source d’énergie renouvelable).

Le taux moyen de remboursement est néanmoins décroissant avec le niveau de revenu,
de sorte que le reste à charge augmente avec le décile de revenu (figure 3). En 2008, les
ménages du premier décile se sont vus restituer 31,3% de leurs dépenses de travaux contre
27,2% pour les ménages les plus aisés. Cet écart s’explique par le fait que les ménages des
déciles supérieurs déclarent des dépenses plus élevées et dépassent plus souvent le plafond
de dépenses éligibles. La part de leur dépense qui leur est restituée sous forme de crédit
d’impôt est donc en moyenne plus faible.

Figure 1 – Taux de déclaration en fonction du décile de niveau de vie

Amélioration de l’efficacité énergétique Utilisation d’énergies renouvelables

0

1

2

3

4

5

6

7

8

tous 1e 2e 3e 4e 5e 6e 7e 8e 9e 10e
décile

en %

2005 2006 2007 2008

0

0.5

1

1.5

2

2.5

3

3.5

4

tous 1e 2e 3e 4e 5e 6e 7e 8e 9e 10e
décile

en %

2005 2006 2007 2008

Note : niveau de vie calculé à partir des revenus nets déclarés rapportés au nombre d’unité de consommation des
ménages.

Source : données fiscales 2006 à 2009, calculs de l’auteur.

3.1.2 Quels sont les logements rénovés ?

Fin 2008, 16% des résidences principales avaient bénéficié de l’installation d’au moins
un équipement éligible au crédit d’impôt développement durable au cours des 4 années
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Figure 2 – Déclaration moyenne en fonction du décile de niveau de vie (en euros)
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Source : données fiscales 2006 à 2009, calculs de l’auteur.

Figure 3 – Taux moyen de remboursement en fonction du décile de niveau de vie
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Table 4 – En 2008, qui sont les ménages qui réalisent des travaux éligibles au crédit
d’impôt développement durable ?

Amélioration efficacité Énergies renouvelables
énergétique (en %) (en %)

Taux de recours moyen 4,0 1,9
Caractéristiques des ménages
Statut d’occupation
Propriétaire 6,8 3,1
Locataire 0,4 0,4

Age
Moins de 30 ans 1,6 1,0
30 à 40 ans 3,7 2,6
40 à 50 ans 3,9 2,5
50 à 60 ans 4,9 2,4
60 à 75 ans 5,9 2,2
75 ans et plus 3,6 0,7

Composition du ménage
Personne seule 2,5 0,9
Couple sans enfant 5,7 3,0
Personne avec une personne à charge 2,6 1,4
Couple avec une personne à charge 5,2 3,1
Couple avec deux personnes à charge 5,3 3,9

Revenu par unité de consommation
1er décile 0,7 0,6
2e décile 1,5 1,0
3e décile 2,4 1,4
4e décile 3,0 1,6
5e décile 3,8 1,9
6e décile 4,5 2,2
7e décile 5,3 2,5
8e décile 6,2 2,8
9e décile 7,1 3,0
10e décile 7,7 3,2

Caractéristiques des logements
Type de bâtiment
Collectif 1,8 0,3
Individuel 5,9 3,2

Taille de la commune
Commune rurale 4,8 4,1
Moins de 5 000 habitants 4,6 2,7
De 5 000 à 9 999 habitants 4,4 2,2
De 10 000 à 19 999 habitants 4,2 1,9
De 20 000 à 49 999 habitants 4,2 1,4
De 50 000 à 99 999 habitants 4,1 1,2
De 100 000 à 199 999 habitants 4,0 1,0
De 200 000 à 1 999 999 habitants 3,9 1,0
Paris 3,4 0,5

Zone climatique de réglementation thermique
H1a 4,1 1,2
H1b 4,4 2,4
H1c 4,1 2,4
H2a 4,9 2,7
H2b 4,8 2,5
H2c 4,3 2,3
H2d 3,8 3,1
H3 3,2 1,7

Année d’achèvement du logement
Avant 1948 4,5 2,4
Entre 1949 et 1975 5,3 1,5
Entre 1976 et 1982 6,5 2,5
Entre 1983 et 1989 4,3 2,3
Entre 1990 et 2000 2,1 2,3
Entre 2001 et 2005 1,0 2,4
Après 2005 1,5 5,9

Source : données fiscales 2009, calculs de l’auteur.
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Table 5 – En 2008, combien de dépenses éligibles au crédit d’impôt développement durable
déclarent les ménages (en euros) ?

Amélioration efficacité Énergies renouvelables
énergétique

Montant moyen déclaré 4 059 7 365
Caractéristiques des ménages
Statut d’occupation
Propriétaire 4 037 7 427
Locataire 4 565 6 605

Age
Moins de 30 ans 3 712 5 981
30 à 40 ans 4 099 6 858
40 à 50 ans 4 374 7 766
50 à 60 ans 4 252 7 821
60 à 75 ans 4 001 7 575
75 ans et plus 3 463 5 915

Composition du ménage
Personne seule 3 500 5 759
Couple sans enfant 4 137 7 542
Personne avec une personne à charge 3 919 6 542
Couple avec une personne à charge 4 255 7 694
Couple avec deux personnes à charge 4 397 7 776

Revenu par unité de consommation
1er décile 4 456 6 796
2r décile 3 930 6 772
3e décile 3 802 6 824
4e décile 3 688 6 938
5e décile 3 625 6 973
6e décile 3 652 7 119
7e décile 3 748 7 189
8e décile 3 898 7 373
9e décile 4 124 7 582
10e décile 5 067 8 548

Caractéristiques des logements
Type de bâtiment
Collectif 3 374 6 394
Individuel 4 220 7 437

Taille de la commune
Commune rurale 4 328 7 428
Moins de 5 000 habitants 4 209 7 577
De 5 000 à 9 999 habitants 4 141 7 460
De 10 000 à 19 999 habitants 4 045 7 369
De 20 000 à 49 999 habitants 3 968 7 570
De 50 000 à 99 999 habitants 3 874 7 087
De 100 000 à 199 999 habitants 3 811 7 131
De 200 000 à 1 999 999 habitants 3 791 7 175
Paris 4 157 8 202

Zone climatique de réglementation thermique
H1a 4 138 7 523
H1b 4 264 7 833
H1c 4 054 7 543
H2a 3 871 6 613
H2b 3 863 7 372
H2c 4 069 6 814
H2d 3 918 7 357
H3 3 984 7 817

Année d’achèvement du logement
Avant 1948 3 984 7 247
Entre 1949 et 1975 4 031 7 341
Entre 1976 et 1982 4 275 7 486
Entre 1983 et 1989 4 051 7 480
Entre 1990 et 2000 3 556 7 865
Entre 2001 et 2005 3 427 6 896
Après 2005 4 289 6 717

Source : données fiscales 2009, calculs de l’auteur.
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précédentes : une sur dix dans le cadre de travaux pour améliorer l’efficacité énergétique
du logement, une sur vingt pour l’installation d’un ou plusieurs équipements utilisant une
source d’énergie renouvelable. Dans 3,7% des logements rénovées ont été installés à la fois
des équipements d’amélioration de l’efficacité énergétique et des équipements utilisant une
source d’énergie renouvelable.

Les travaux de maîtrise de l’énergie ont principalement eu lieu dans des logements an-
ciens : en 2008, 67,1% des déclarations de travaux de maîtrise de l’énergie concernent
des logements achevés avant 1975, alors qu’ils ne représentent que 61,6% des résidences
principales. Ces bâtiments étaient justement la cible de ce dispositif car ils ont généra-
lement une isolation et une efficacité thermiques moins bonnes que celles des logements
construits ultérieurement. En effet, les logements construits après 1974 ont bénéficié des
normes thermiques mises en place à partir de 1974, puis révisées en 1982, 1988, 2000 et
2005. De ce fait plus les logements sont récents, moins ils font l’objet de travaux d’amé-
lioration de l’efficacité énergétique, les marges d’amélioration y étant plus faibles (figure
4). Au contraire, les équipements utilisant une source d’énergie renouvelable sont installés
lors la construction des logements puisque plus de 10% des déclarations concernent des
logements achevés dans l’année.

Les logements qui ont fait l’objet de travaux dans le cadre du crédit d’impôt développe-
ment durable sont principalement des maisons individuelles (à 81,7% pour les travaux de
maîtrise de l’énergie et à 93,1% pour les énergies renouvelables), relativement plus grandes
que la moyenne (respectivement 102, 4 m2 et 112, 8 m2 contre 84 m2) et situées dans des
zones de densité urbaine faible (communes rurales ou de petite taille). C’est dans la moitié
nord de la France métropolitaine que les travaux de maîtrise de l’énergie ont été les plus
fréquents (figure 5). C’est dans le grand Ouest, le sud du Massif central et l’Est que les
ménages ont le plus fréquemment installé des équipements utilisant une source d’énergie
renouvelable. Dans les départements d’outre-mer, moins de 5% des résidences principales
ont bénéficié de travaux au titre du crédit d’impôt développement durable. Contrairement
à la métropole, il s’agit très majoritairement d’installations d’équipements utilisant une
source d’énergie renouvelable (89% des travaux contre 34% en métropole).

C’est dans les logements achevés avant 1989 que la dépense moyenne est la plus élevée
pour les travaux d’amélioration de l’efficacité énergétique (autour de 4 000 euros en 2008,
table 5). Après 1989, plus le logement est récent plus la dépense moyenne baisse. Au
contraire les dépenses d’équipement utilisant une source d’énergie renouvelable varient
peu avec l’ancienneté du logement (entre 7 247 euros et 7 480 euros en 2008), à l’exception
des logements très récents pour lesquels la dépense moyenne est inférieure à celle dans les
autres logements.
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Figure 4 – Taux de déclaration selon l’année d’achèvement du logement
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Source : données fiscales 2006 à 2009, calculs de l’auteur.

Figure 5 – Taux de déclaration par département (total entre 2005 et 2008)
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Source : données fiscales 2006 à 2009, calculs de l’auteur.
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4 Évaluation de l’effet de la majoration de taux introduite
en 2006

Cet article se propose d’estimer l’impact incitatif du volet du crédit d’impôt développe-
ment durable consacré aux travaux d’amélioration de l’efficacité énergétique (économies
d’énergie et isolation thermique) en étudiant l’impact de la hausse de 15 points du taux
de crédit sur la probabilité des ménages propriétaires éligibles de recourir à ce dispostif
entre 2006 et 2008. On estime l’impact d’une variation de taux sur le flux d’investissements
en équipements permettant d’améliorer l’efficacité énergétique du logement 12. L’impact
de cette réforme sur les montants déclarés (marge intensive) fera l’objet d’autres travaux
spécifiques.

4.1 Revue de littérature

Les précédentes évaluations des dispositifs fiscaux (crédit, réduction, subvention, etc.)
portant sur des travaux de rénovation par les particuliers étudient les déterminants du
recours par une modélisation logit ou probit et de la dépense par une modélisation tobit
en fonction des caractéristiques des ménages, des logements, des conditions climatiques et
identifient l’impact du dispositif grâce aux variations des taux de remboursement.

C’est cette méthode qui a été utilisée pour évaluer l’impact d’un dispositif similaire aux
États-Unis, l’Energy Tax Act, sur la réalisation de travaux de rénovation (Walsh 1989,
Hasset et Metcalf 1995) et sur les investissements dans l’amélioration de l’efficacité éner-
gétique résidentielle aux États-Unis (Dubin et Henson 1988, Long 1993). En vigueur entre
1978 et 1985, ce crédit d’impôt visait à encourager l’investissement dans les activités de
maîtrise de l’énergie et le développement des énergies renouvelables dans le secteur rési-
dentiel aux États-Unis. Réservé aux résidences principales construites avant 1977, le taux
allait de 15% pour les travaux de maîtrise de l’énergie à 40% pour les équipements uti-
lisant une énergie renouvelable. Dans neuf États, le crédit d’impôt fédéral était complété
par une réduction ou par un crédit d’impôt supplémentaire, ce qui fournit une source
de variation du taux de remboursement final. Les résultats suggèrent qu’une hausse de
l’incitation fiscale a un effet faible, voire négatif, sur la probabilité de réaliser des tra-
vaux (Walsh, 1989) et sur les montants dépensés (Dubin et Henson, 1988). Ces travaux
empiriques ne permettent donc pas de valider les effets théoriques attendus, à savoir une
probabilité d’investissements et des dépenses croissantes avec le niveau d’incitation fiscale.

Néanmoins, comme le soulignent Hasset et Metcalf (1995), ces estimations reposent le
plus souvent sur une seule année de sorte qu’il est vraisemblable que ces travaux négligent
l’existence d’effets individuels pouvant être corrélés avec les variables explicatives. De plus
les différences de taux moyen de remboursement entre les États américains sont poten-
tiellement endogènes : dans les États où les habitants ont déjà une forte propension à
investir pour améliorer l’efficacité énergétique il sera moins nécessaire de renforcer le dis-
positif, et réciproquement dans les États où les habitants investissent peu ou dans lesquels
les logements ont une qualité thermique moindre. En estimant un modèle de logit condi-
tionnel sur données de panel (1979-1981), Hasset et Metcalf trouvent que les incitations
fiscales proposées par les États en plus du programme fédéral accroissent significativement
la probabilité d’effectuer des travaux lorsque l’on contrôle des effets fixes individuels.

12. Il est possible que la réforme ait accéléré le rythme des rénovations mais que son effet de long terme
soit neutre sur le stock d’investissements d’équilibre. Nos données ne nous permettent néanmoins pas
d’estimer l’impact de la réforme sur les stocks.
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4.2 Stratégie d’identification

La méthode utilisée pour évaluer l’impact de l’Energy Tax Act n’est pas adaptée à l’évalua-
tion du dispositif français, les taux du crédit d’impôt étant uniformes sur tout le territoire.
Pour évaluer le dispositif français et l’impact de son introduction sur la rénovation et la
modernisation des résidences principales, il faudrait pouvoir comparer les décisions de
travaux des ménages avant et après la mise en place du crédit d’impôt. Le problème est
qu’avant l’introduction du crédit d’impôt les ménages ne reportaient pas sur leur déclara-
tion de revenus les montants consacrés aux travaux dans leur résidence principale. Il n’est
donc pas possible d’estimer l’effet causal de l’introduction du crédit d’impôt sur la décision
de travaux ni sur les montants consacrés à partir des données fiscales. En revanche, il est
possible d’évaluer l’impact des changements de l’incitation fiscale sur le comportement des
ménages.

Les taux de crédit ont beaucoup évolué, à la hausse en 2006 puis principalement à la
baisse à partir de 2009 (voir table 1). Ces changements de taux touchent pour la plupart
tous les ménages, sauf la majoration de taux sur le prix des chaudières à condensation,
des matériaux d’isolation thermique et des appareils de régulation du chauffage introduite
en 2006 et abrogée en 2010. En effet, seuls les ménages vérifiant la condition suivante
étaient éligibles à un taux de crédit d’impôt de 40% au lieu de 25% : les équipements
devaient avoir été installés au plus tard le 31 décembre de la deuxième année suivant celle
de l’acquisition d’un logement achevé avant le 1er janvier 1977 13 (table 6). Cette hausse
de taux ayant été annoncé en fin d’année, les effets de reports de travaux planifiés en 2005
aux années suivantes devraient être négligeables. Chaque année seulement 1,5 million de
ménages remplissent les conditions d’éligibilité (table 7). Il est donc possible de construire
un contrefactuel de ce qu’aurait été leur comportement sans cette hausse en utilisant les
ménages qui ne vérifient pas les deux critères pour estimer l’impact de la hausse de 60%
du crédit d’impôt.

Nous décidons d’exclure 2009 de la période d’étude car cette année l’introduction de l’éco-
prêt à taux zéro, cumulable avec le CIDD, modifie les conditions de financement des
ménages. De plus, les critères de performance technique ont été actualisés, modifiant la
liste des équipements éligibles en 2009 par rapport aux années précédentes. Nous nous
concentrerons sur les ménages propriétaires car les locataires constituent moins de 3% des
déclarants et il est vraisemblable que les déterminants de leur comportement de rénovation
soient très différents de celui des propriétaires puisque, a priori, ils ne prennent en compte
que les économies d’énergies réalisables durant la durée d’occupation du logement alors que
pour les ménages en possession d’un capital immobilier, les travaux d’entretien-rénovation
constituent un investissement permettant de lutter contre la dépréciation de leur capital
et contribue donc à maintenir voir accroître la valeur de leur bien.

4.3 Définition du traitement

Le "traitement" 14 considéré est défini comme le fait d’être éligible à la majoration de taux
du crédit d’impôt sur les dépenses d’équipements d’amélioration de l’efficacité énergétique,
donc d’être éligible à un taux de crédit d’impôt de 40% au lieu de 25%. L’effet estimé
correspondra à l’effet marginal d’une hausse de 15 points d’un crédit déjà existant, et non
à l’impact de l’introduction d’un nouveau crédit d’impôt de 15% sur les travaux d’amé-

13. Bulletin officiel des impôts, n◦83 du 18 mai 2006.
14. Par analogie avec l’expérimentation médicale on parle de "traitement" pour désigner la mesure dont

on cherche à évaluer l’effet. On parle ainsi de "groupe de traitement" pour désigner les individus qui
bénéficient de la mesure et de "groupe de contrôle" pour désigner ceux qui n’en bénéficient pas.

18



Table 6 – Taux de crédit d’impôt pour les travaux d’amélioration de l’efficacité énergé-
tique (hors chaudière à basse température) selon le logement à partir de 2006

Logement achevé
avant 1977 après 1977

Travaux réalisés avant le 31/12 de 40% 25%
la 2e année suivant l’acquisition
Travaux réalisés après le 31/12 de la 25% 25%
2eme année suivant l’acquisition

Source : bulletin officiel n◦83 du 18 mai 2006.

lioration de l’efficacité énergétique.

Soit C1 la variable valant un si le ménage vérifie le premier critère "les travaux sont réalisés
avant le 31 décembre de la 2e année suivant l’acquisition du logement", C2 la variable valant
un si le logement vérifie le second critère "logement achevé avant 1977", et Eit la variable
valant un si le ménage est éligible au taux à 40% l’année t. Le groupe de traitement est
donc l’ensemble des ménages propriétaires éligibles au taux à 40%, c’est-à-dire vérifiant :

Eit ≡ 1C1=1∩C2=1

4.3.1 Caractéristiques des traités et des non-traités

Les ménages traités représentent un peu moins de 6% des ménages, et autour de 10%
des ménages propriétaires (table 7). Suite à la réforme de 2006, le taux de déclaration des
propriétaires vérifiant les critères d’éligibilité a progressé plus vite que celui des autres mé-
nages, augmentant de 1, 9 point entre 2005 et 2006 contre 0, 6 point pour les non-éligibles.
Ces écarts semblent indiquer que la hausse du taux de crédit a bien eu l’effet incitatif es-
compté sur les ménages ciblés (table 8). Il reste à vérifier que cette différence n’est pas liée
à un biais de sélection plutôt qu’à l’introduction du taux à 40% et qu’elle est significative.

Table 7 – Ménages éligibles à la majoration de taux

Ménages éligibles
en milliers en part des ménages en part des propriétaires

Ensemble des ménages
2005 1,53 5,9% 10,3%
2006 1,52 5,8% 10,1%
2007 1,50 5,7% 9,8%
2008 1,44 5,4% 9,3%

Source : données fiscales 2006 à 2009, calculs de l’auteur.

Dès 2005, les ménages vérifiant les deux critères de taux déclarent trois fois plus fréquem-
ment des travaux d’amélioration de l’efficacité énergétique éligibles au crédit d’impôt que
les ménages non-éligibles, et deux fois plus fréquemment que les autres ménages proprié-
taires (table 8). Pour contrôler de l’effet de sélection des critères d’éligibilité sur le taux de
recours, nous examinons le recours des ménages éligibles et des non-éligibles qui vérifient
un seul des deux critères. Le graphique 6 présente l’évolution du taux de déclaration par
rapport à 2005 en fonction de la durée d’occupation du logement chez les propriétaires
d’un logement achevé avant 1977 (C2 = 1). Les ménages occupant leur logement depuis
moins de 3 ans (traits pleins) sont éligibles au taux à 40%, les autres (pointillés) non et
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Table 8 – Évolution du recours au crédit d’impôt développement durable des ménages
éligibles et non-éligibles au taux à 40%

2005 2006 2007 2008 ∆ 2006− 2005 ∆ 2007− 2005 ∆ 2008− 2005
Tous ménages propriétaires

éligibles 8,1% 10% 10,7% 11,4% + 1,9 pt + 2,6 pts + 3,3 pts
non-éligibles 4% 4,6% 4,9% 5,4% + 0,6 pt + 0,9 pt + 1,4 pt

différence + 4,1 pts + 5,4 pts + 5,8 pts + 6 pts + 1,3 pt + 1,7 pt + 1,9 pt

Propriétaires depuis 5 ans ou moins d’un logement achevé entre 1973 et 1982
en millions
éligibles 9,4% 11,3% 12,1% 13,0% + 2,0 pts + 2,7 pts + 3,7 pts
non-éligibles 7,2% 8,2% 8,5% 9,3% + 1,1 pt + 1,3 pt + 2,1 pts

différence + 2,2 pts + 3,1 pts + 3,6 pts + 3,7 pts + 0,9 pt + 1,4 pt + 1,5 pt

Propriétaires depuis 5 ans ou moins d’un logement achevé entre 1969 et 1988
en millions
éligibles 8,6% 10,6% 11,5% 12,3% + 2 pts + 2,8 pts + 3,7 pts
non-éligibles 5,9% 6,8% 7,2% 7,9% + 0,9 pt + 1,3 pt + 2 pts

différence + 2,7 pts + 3,8 pts + 4,3 pts + 4,4 pts + 1,1 pt + 1,6 pt + 1,6 pt

Source : données fiscales 2006 à 2009, calculs de l’auteur.

Table 9 – Nombre de ménages vérifiant les conditions d’éligibilité au taux à 40%

2005 2006 2007 2008
Propriétaires depuis 5 ans ou moins d’un logement achevé entre 1973 et 1982
éligibles 139 836 137 844 134 992 128 141
non-éligibles 502 836 496 063 485 980 473 920
total 642 100 633 907 620 972 602 061

Propriétaires depuis 5 ans ou moins d’un logement achevé entre 1969 et 1988
éligibles 289 472 285 909 281 321 268 573
non-éligibles 930 575 916 889 896 686 873 055
total 1 220 047 1 202 798 1 178 007 1 141 628

Source : données fiscales 2006 à 2009, calculs de l’auteur.
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bénéficient du taux à 25%. Les taux de déclaration ont progressé chez tous les ménages,
mais c’est pour les ménages ayant emménagé depuis moins de 3 ans que la hausse est la
plus importante. Les ménages ayant emménagé entre 3 et 6 ans auparavant et non-traités
ont des taux de recours comparables et qui augmentent peu et lentement (1 point de plus
en 2006 par rapport à 2005, 1,5 en 2008). Au contraire, le recours des ménages ayant em-
ménagé depuis moins de 3 ans est chaque année supérieur de 2 à 3 points à son niveau de
2005 et il augmente. La figure 7 présente l’évolution du taux de déclaration par rapport à
2005 en fonction de l’année d’achèvement du logement chez les propriétaires occupant leur
logement depuis moins de 3 ans (C1 = 1). Les logements achevés avant 1977 (traits pleins)
sont éligibles au taux à 40%, les autres (pointillés) au taux à 25%. Le taux de recours
a progressé pour toutes les catégories de logements, et ce d’autant plus que le logement
est ancien. Néanmoins, c’est dans les logements éligibles que les déclarations ont le plus
progressé et le plus rapidement après introduction de la majoration de taux (de plus 2
points par rapport à 2005 en 2006 à plus 3,5 points en 2008).

Figure 6 – Évolution du recours dans les logements construits avant 1977 selon le temps
passé dans le logement (en point de % par rapport à 2005)

0.0%

1.0%

2.0%

3.0%

4.0%

2005 2006 2007 2008

moins de 1 an

entre 1 et 2 ans 

entre 2 et 3 ans 

entre 3 et 4 ans 

entre 4 et 5 ans 

entre 5 et de 6 ans 

Trait plein : taux à 40%, trait en pointillés : taux à 25%.
Échantillon réduit aux ménages propriétaires résidant en France métropolitaine, dont le logement a été achevé

avant le 1er janvier 1977.
Source : données fiscales 2006 à 2009, calculs de l’auteur.

Les ménages remplissant les deux critères d’éligibilité ne se répartissent pas de manière
homogène entre les niveaux de vie, les groupes d’âge et les types de logements (table 10).
La proportion de ménages éligibles décroît fortement avec l’âge et avec le niveau de vie 15.
Le taux de recours des traités et des non-traités est croissant avec le niveau de vie, mais
moins rapidement chez les non-traités (figure 8).

4.3.2 Le traitement peut-il être endogène ?

Si l’introduction de la majoration de taux en 2006 a orienté les acheteurs vers les logements
achevés avant 1977, alors le traitement a été endogène et l’effet de la majoration de taux
15. La proportion étonnamment élevée d’éligibles parmi les propriétaires du premier décile tient vrai-

semblablement au mode de calcul des déciles, sur la base des revenus totaux déclarés annuellement. Il est
possible qu’il y ait beaucoup d’hétérogénéité dans cette catégorie, notamment avec des ménages ayant des
revenus mensuels élevés mais les déclarant uniquement pour quelques mois, des entrepreneurs individuels
d’EURL en situation de déficit, etc.
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Figure 7 – Évolution du recours des ménages ayant emménagé depuis moins de 3 ans
selon la date d’achèvement du logement (en point de % par rapport à 2005)
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Figure 8 – Taux de déclaration des ménages propriétaires traités et non-traités entre 2005
et 2008
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Table 10 – Proportion de ménages éligibles parmi les propriétaires

Variable Proportion d’éligibles (en %)
Niveau de vie (*)
1er décile 25
2r décile 17
3e décile 15
4e décile 15
5e décile 15
6e décile 16
7e décile 17
8e décile 17
9e décile 17
10e décile 18

Age
Moins de 30 ans 77
De 30 à 39 ans 40
De 40 à 49 ans 20
De 50 à 59 ans 20
De 60 à 74 ans 10

Type de logement
Maison individuelle 15
Appartement 22

Taille urbaine
Commune rurale 17
Moins de 20 000 habitants 16
De 20 000 à 99 999 habitants 16
100 000 habitants et plus 17
Paris 19

Zone climatique de réglementation thermique (**)
Zone H1a 18
Zone H1b 15
Zone H1c 17
Zone H2a 16
Zone H2b 16
Zone H2c 16
Zone H2d 17
Zone H3 19
DOM 22

Source : données fiscales 2006 à 2009, calculs de l’auteur.
(*) Niveau de vie calculé à partir des revenus nets déclarés rapportés au nombre d’unité de consommation des

ménages.
(**) Une carte des zones est présentée en annexe.
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n’est plus identifié. La figure 9 présente la répartition des logements acquis entre 2005 et
2008 par date d’achèvement. Si la majoration du taux de crédit avait influencé le choix de
logement, on devrait observer une hausse relative de la proportion d’achat de logements
achevés avant 1977, accompagnée d’une baisse relative des acquisitions de logements ache-
vés après 1977 or ce n’est pas le cas. De plus, rapporté au prix des biens immobiliers, le
gain marginal à se porter acquéreur d’un logement pré-1977 plutôt que post-1977 quand
des travaux de même nature et de même ampleur sont à prévoir semble trop faible pour
être un élément déterminant dans la décision d’achat des ménages. Il est en effet limité à
15% du plafond du ménage. Pour un couple sans enfant dont le plafond est égal à 16 000
euros, le gain maximal est de 2 400 euros. Il sera de 2 520 euros pour un couple avec deux
enfants et de 1 200 euros pour une personne seule (table 11).

Figure 9 – Date d’achèvement des logements achetés entre 2005 et 2008
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Table 11 – Crédit d’impôt maximum reversé selon la situation du ménage et le taux

plafond rembours max à 25% rembours max à 40% écart
Personne seule 8 000 2 000 3 200 1 200
Couple sans enfant 16 000 4 000 6 400 2 400
Couple avec 1 enfant 16 400 4 100 6 560 2 460
Couple avec 2 enfants 16 800 4 200 6 720 2 520
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4.4 Estimation de l’effet du traitement

Pour estimer l’impact d’une hausse du taux de crédit d’impôt sur le taux de recours des
ménages éligibles, la méthode conventionnelle serait d’utiliser les différences de différences.
Elles consistent à comparer l’évolution du recours des ménages ayant bénéficié de la hausse
du taux à l’évolution du recours des ménages non-éligibles. Dans le cas présent, le traite-
ment a ciblé une catégorie de ménages particulière, les nouveaux acquéreurs d’un logement
ancien, qui ne présentent pas les mêmes caractéristiques que les ménages non-éligibles et
pour lesquels les travaux sont vraisemblablement plus rentables. Le traitement n’est donc
pas aléatoire. Pour tenir compte de l’effet des caractéristiques observables et corriger d’un
éventuel biais de sélection, le groupe de contrôle est construit par appariement. La méthode
d’appariement par classification retenue contrôle de l’influence des variables explicatives
sur la probabilité de recourir en l’absence du traitement, sur son évolution d’une période à
l’autre et sur l’effet du traitement. Comme dans Marbot et Roy (2011), l’appariement est
combiné aux doubles différences de sorte que le recours des ménages traités est comparé
à celui de ménages ayant les mêmes caractéristiques, et non au recours de l’ensemble des
ménages non-éligibles. Pour contrôler de l’impact spécifique sur le recours de l’ancienneté
du logement et d’une récente acquisition, l’effet du traitement est également estimé par
triples différences et sur un échantillon réduit aux logements contruits durant la même pé-
riode (1973-1982, 1969-1988) et aux ménages récemment installés (depuis 5 ans ou moins).

Dans la suite, nous présentons le principe des doubles différences puis la méthode des
triples différences retenue ici.

4.4.1 Les différences de différences

Soit yit une indicatrice valant un si le ménage i a declaré des dépenses d’équipements éli-
gibles au crédit d’impôt développement durable l’année t. Supposons que yit peut s’écrire :

yit = α+ β11T + β21E=1 + δT 1t=T∩E=1 + uit

où E = 1 si le ménage est éligible et T correspond à la date après la mesure. L’effet du
traitement sur les traités l’année T sera donné par δT . Considérer les effets par année
plutôt que l’effet moyen du traitement après son introduction permet de distinguer les
effets année après année. L’évolution des δT renseigne sur la montée en charge de l’effet
du traitement.

L’estimateur des doubles différences consiste à comparer l’évolution temporelle du taux de
déclaration du groupe de traitement à celle du groupe de contrôle. La différence de décla-
ration entre les périodes avant et après la réforme permet d’éliminer les écarts imputables
aux différences entre groupes, et la différence entre groupes permet d’éliminer l’effet de la
tendance commune à tous les ménages (chocs conjoncturels ou chocs de préférences par
exemple). L’estimateur des différences de différences a pour expression :

δ̂T = (ȳC1=1∩C2=1;t=T − ȳC1=1∩C2=1;t=t0)− (ȳC1=0∪C2=0,t=T − ȳC1=0∪C2=0,T=t0) (1)

où t0 correspond à la date avant la mesure, T à la date après la mesure, et ȳC1=d1,C2=d2;t
désigne la moyenne empirique des recours des ménages vérifiant C1 = d1 et C2 = d2 à la
date t.

Sous l’hypothèse qu’en l’absence de traitement les deux groupes auraient suivi la même
tendance de recours au crédit d’impôt développement durable, c’est un estimateur sans
biais de l’impact du traitement sur les traités. Cette hypothèse peut s’écrire de la façon
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suivante :

E[yT (0)|E = 1]− E[yt0(0)|E = 1] = E[yT (0)|E = 0]− E[yt0(0)|E = 0]

où t0 correspond à la date avant la mesure, T à la date après la mesure, et yt(d) l’indica-
trice de recours au crédit d’impôt développement durable si le ménage est traité (d=1) ou
s’il ne l’est pas (d=0).

Dans cette spécification, le groupe de contrôle est constitué de l’ensemble des ménages
non-éligibles au taux à 40%. Ce choix présente dans le cas présent de nombreuses limites
car il nécessite de supposer qu’en l’absence de la réforme les ménages ayant emménagé
depuis moins de 3 ans dans un logement ancien se seraient comportés de la même façon
que les ménages ayant emménagé depuis plus de 3 ans et/ou dans un logement récent. Or,
ce sont dans les deux premières années suivant l’emménagement que les ménages déclarent
le plus de travaux d’amélioration de l’efficacité énergétique (figure 10). De plus, il est pro-
bable que les travaux soient plus rentables pour les logements ciblés par la réforme. En
effet, la première norme thermique pour la construction des logements résidentiels n’a été
introduite qu’en 1974 et a été révisée régulièrement depuis (en 1982, 1988, 2000 et 2005)
de sorte que les logements éligibles au taux à 40% ont donc de moins bonnes propriétés
thermiques que les logements plus récents et non-éligibles.

Figure 10 – Probabilité de déclarer des travaux d’amélioration de l’efficacité énergétique
en 2005 selon le nombre d’années passées dans le logement (en %)
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Source : données fiscales 2006 à 2009, calculs de l’auteur.

Une façon de traiter ce problème consiste à estimer l’impact du traitement sur les traités
par triples différences. On tire parti de l’existence de plusieurs groupes de contrôle possibles
pour contrôler de l’effet systématique de chacun des critères d’éligibilité sur la probabilité
de recours. Dans notre cas, le groupe de contrôle est en effet composé de trois sous-groupes
de non-éligibles, correspondant aux trois cases à 25% du tableau 6 : les ménages vérifiant
le critère de durée d’occupation mais pas celui d’ancienneté du logement (C1 = 1 et
C2 = 0), les ménages vérifiant le critère d’ancienneté du logement mais pas celui de durée
d’occupation (C1 = 0 et C2 = 1), et les ménages ne vérifiant aucun des deux critères
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(C1 = 0 et C2 = 0). Ainsi, la méthode des triples différences permet de ne pas imputer
au traitement l’effet propre des critères C1 et C2 (ancienneté et durée d’occupation du
logement) sur la probabilité de réaliser des travaux. On estime l’équation suivante :

yij,t = α+ β11t=T + β21C1=1 + β31C2=1 + β41C1=1∩C2=1 + β51t=T∩C1=1

+ β61t=T∩C2=1 + δT 1t=T∩C1=1∩C2=1 + uij,t

L’effet du traitement sur les traités l’année T sera donné par δT . Les effets fixes pour chaque
critère d’éligibilité et les effets croisés garantissent que l’on contrôle pour les comporte-
ments d’entretien-rénovation spécifiques à chaque sous-groupe (travaux d’aménagement et
rénovation suite à l’achat d’un logement, propriétés thermiques du bâti selon l’année de
construction, obsolescence des équipements de chauffage, chauffe-eau selon l’ancienneté du
logement et la durée d’occupation, etc.) et pour les chocs conjoncturels spécifiques à chaque
sous-groupe (démarchage systématique des professionnels auprès de ménages résidant dans
un logement ancien, dispositifs d’information rénovation ou aides financières ciblés sur les
nouveaux acquéreurs, etc.). L’estimateur des triples différences a pour expression :

δ̂T = [(ȳC1=1,C2=1,T − ȳC1=1,C2=1,t0)− (ȳC1=1,C2=0,T − ȳC1=1,C2=0,t0)] (2)
− [(ȳC1=0,C2=1,T − ȳC1=0,C2=1,t0)− (ȳC1=0,C2=0,T − ȳC1=0,C2=0,t0)] (3)

où ȳC1=d1,C2=d2,t est la moyenne empirique du recours des ménages vérifiant C1 = d1
C2 = d2 à la date s, t0 correspond à la date avant la mesure (2005), T aux dates après la
mesure. Cet estimateur s’interprète comme une différence de différences.

On peut écrire l’estimateur des triples différences comme l’estimateur des doubles diffé-
rences sur deux critères, corrigé de deux termes (détail des calculs en annexe) :

δ̂DDD =δ̂DD −KC1 −KC2

=(ȳT11 − ȳ
t0
11)− (ȳT6=11 − ȳ

t0
6=11)

−n01 + n00
n 6=11

[
(ȳT10 − ȳ

t0
10)− (ȳT00 − ȳ

t0
00)
]
− n10 + n00

n 6=11

[
(ȳT01 − ȳ

t0
01)− (ȳT00 − ȳ

t0
00)
]

où ȳt11 désigne le nombre de contribuables remplissant les deux critères à la date t et
déclarant des travaux à la date t, divisé par le nombre de contribuables vérifiant les deux
critères à la date t. Les autres probabilités empiriques ȳtij sont définies de manière analogue.
KC1 (respectivement KC2) correspond à l’estimateur de l’impact du critère C1 (resp. C2)
sur le recours des ménages ne vérifiant pas C2 (resp. C1), pondéré par la proportion de
ménages ne vérifiant pas C2 (resp. C1) parmi les ménages non-éligibles. L’ancienneté du
logement n’a pas d’effet significatif sur la probabilité de recours des ménages occupant
depuis 3 ans ou plus leur logement et donc non-éligibles à la majoration (voir estimations
en annexe), de sorte que KC2 n’est pas significatif. La durée d’occupation du logement a
un effet significatif sur la probabilité de recours des ménages occupant un logement achevé
après 1977 et KC1 est positif et significativement différent de zéro. L’estimation en triples
différences permet de corriger de ce biais.

L’effet du traitement estimé par triples différences est supposé identique et constant pour
tous les ménages, quelles que que soient leur ancienneté dans le logement et l’année d’achè-
vement de celui-ci. Cette hypothèse semble forte dans le cas présent car les logements qui
composent le groupe de traitement présentent une grande hétérogénéité tant du point de
vue l’obsolescence des équipements que des propriétés thermique de la structure du loge-
ment du fait de leur ancienneté. Il est donc vraisemblable que la rentabilité des travaux
avant la hausse du taux de crédit d’impôt était déjà très différente, notamment entre lo-
gements très anciens et logements relativement plus récents, et que donc l’effet attendu
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d’une baisse du prix des équipements via la hausse du crédit d’impôt ne sera pas le même.
De plus, la méthode des triples différences repose sur l’hypothèse qu’il est possible d’iden-
tifier séparément l’effet propre de l’ancienneté d’occupation du logement en comparant
les travaux déclarés par les ménages installés récemment (2 ans ou moins) ou depuis plus
longtemps (3 ans ou plus) dans leur logement selon que ce logement a été achevé avant
1977 (éligible à la majoration de taux) ou après 1977 (non-éligible à la majoration de taux).
C’est le sens de la formule 2. Cette hypothèse d’identification est crédible si la probabilité
de déclarer des travaux en fonction de la durée d’occupation du logement ne dépend pas de
l’année d’achèvement de ce logement. Ces deux arguments nous conduisent à restreindre
les données aux ménages occupant depuis moins de 5 ans leur logement et aux logements
achevés quelques années avant et après 1977 pour lesquels il est vraisemblable que l’effet
du traitement sera comparable. Deux fenêtres réduites sont définies en fonction des dates
d’introduction de nouvelles normes thermiques : 1973-1982 et 1969-1988. Les premières
réglementations thermiques n’étant pas très contraignantes, il est vraisemblable ces loge-
ments possèdent des caractéristiques d’isolation relativement similaires.

L’estimateur par triples différences fournit l’impact incitatif de la majoration de taux sous
l’hypothèse que le groupe de contrôle n’est pas affecté par le traitement. Chaque année
une partie des ménages passent du groupe de traitement au groupe de contrôle. Il s’agit
des ménages propriétaires d’un logement achevé avant 1977 qui viennent d’entrer dans leur
troisième année d’occupation de leur logement (table 12). Par exemple, les ménages qui
ont emménagé en 2004 dans un logement achevé avant 1977 ont été éligibles au taux à 40%
en 2006 mais ne le sont plus en 2007 et 2008. De même, les ménages qui ont emménagé en
2005 dans un logement achevé avant 1977 ont été éligibles au taux à 40% en 2006 et 2007
mais ne l’étaient plus en 2008. Par conséquent parmi le groupe de contrôle de 2007 et 2008,
la réforme affecte les ménages qui ont fait des travaux les années précédentes lorsqu’ils
étaient éligibles au taux à 40% alors qu’ils n’en auraient pas fait si le taux était resté à
25%. Comme la dépense est un investissement, il est vraisemblable que ces ménages ne
vont pas recourir à nouveau au crédit d’impôt. Dans ce cas, on peut craindre un nombre
de déclarations de crédit d’impôt plus faible que ce qu’il aurait dû être en l’absence de
réforme. Les estimateurs des triples différences précédents risquent donc d’être biaisés.
Pour corriger ce biais, les ménages du groupe de contrôle qui ont été dans le passé affectés
par le traitement sont exclus de l’échantillon en 2007 et 2008.

Table 12 – Critère C1 selon l’année et la date d’acquisition du logement
Date d’acquisition Année des travaux

Avant Après
2005 2006 2007 2008

2002 C1 = 0 C1 = 0 C1 = 0 C1 = 0
2003 C1 = 1 C1 = 0 C1 = 0 C1 = 0
2004 C1 = 1 C1 = 1 C1 = 0 C1 = 0
2005 C1 = 1 C1 = 1 C1 = 1 C1 = 0
2006 C1 = 1 C1 = 1 C1 = 1
2007 C1 = 1 C1 = 1
2008 C1 = 1

4.4.2 Appariement par classification

L’estimateur des triples différences est simple à mettre en oeuvre, mais repose sur l’hypo-
thèse que l’impact des variables de contrôle sur le résultat est linéaire. Si les échantillons
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de traitement et de contrôle sont très différents du point de vue des variables de contrôle,
alors cette hypothèse devient forte. Si la différence de composition entre traités et non-
traités est importante alors l’effet estimé du traitement sur les traités devient très sensible
aux spécifications. C’est le cas des ménages éligibles et des ménages non-éligibles à la ma-
joration de taux, ce qui justifie le recours à d’autres méthodes pour ajuster des différences
entre covariables. Pour constituer un groupe de contrôle comparable à celui des traités en
tenant compte des déséquilibres dans la distribution des caractéristiques entre les ménages
traités et non-traités, nous utilisons une méthode d’appariement.

L’identification de l’effet du traitement repose sur l’"hypothèse d’indépendance condition-
nelle" et sur l’hypothèse de support commun. La condition de support commun suppose
qu’il existe à la fois des traités et des non-traités pour toutes les valeurs des caractéris-
tiques observables. Si ce n’est pas le cas, il n’est pas possible de trouver pour chaque traité
un non-traité comparable. Le critère de durée d’occupation s’appliquant en fonction de
l’année d’acquisition du logement, nous nous restreignons au sous-échantillon des ménages
propriétaires de leur résidence principale car aucun ménage traité ne sera locataire. L’hy-
pothèse d’indépendance conditionnelle suppose qu’à caractéristiques observables données
et en l’absence de traitement, le fait de déclarer des travaux éligibles au crédit d’impôt
est indépendant du fait d’appartenir ou non au groupe des traités. L’estimateur par ap-
pariement compare à une date donnée la probabilité de déclarer des travaux des ménages
traités à celle de ménages non-traités similaires. Sous les hypothèses de support commun et
d’indépendance conditionnelle, l’appariement permet de contrôler des déséquilibres dans
la distribution des caractéristiques entre traités et non-traités.

Nous retenons une méthode d’appariement par classification (Marbot et Roy, 2011). Les
observations sont réparties en cellules définies selon les valeurs des caractéristiques obser-
vables et les ménages traités sont comparés aux ménages non-traités de la même cellule.
Les variables retenues pour la construction des cellules sont présentées dans le tableau
13. Cette méthode non-paramétrique s’apparente à un appariement exact avec les plus
proches voisins puisqu’au sein de chaque cellule, les ménages traités sont comparés à
tous les ménages non-traités qui ont exactement les mêmes caractéristiques observables.
Cette méthode a été préférée aux autres méthodes courantes (appariement sur le score
de propension, par la distance de Mahalanobis) pour la simplicité de sa mise en oeuvre
et l’absence d’hypothèse fonctionnelle et paramétrique qu’elle requiert. La qualité d’un
appariement sur score de propension par exemple suppose que la spécification requise
pour expliquer la probabilité d’être traité est correcte et que l’hypothèse de normalité des
résidus est correcte. Du fait du très grand nombre d’observations, un appariement sur le
score de propension ou par la distance de Mahalanobis auraient été très coûteux en temps
et en ressources informatiques (notamment pour le calcul des intervalles de confiance par
bootstrap).

4.4.3 Appariement par classification et triples différences

Heckman, Ichimura, Smith et Todd (1998) ont montré que même après appariement il
pouvait subsister un biais de sélection sur les inobservables. Dans notre cas, indépendam-
ment de l’effet incitatif du CIDD, un ménage éligible à la majoration de taux peut avoir
une probabilité de réaliser des travaux différente de celle d’un ménage non-éligible à la
majoration de taux mais dont les caractéristiques observables sont identiques aux siennes.
Pour remédier à ce problème, Heckman, Ichimura, Smith et Todd proposent de combiner
appariement et doubles (ou triples) différences : sous l’hypothèse que, conditionnellement
aux caractéristiques observables, les biais de sélection sur inobservables sont les mêmes en
moyenne aux différentes périodes du programme, cet estimateur fournit une estimation
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sans biais de l’effet du traitement sur les traités.

L’effet du traitement dans la cellule est calculé comme la triple différence entre le taux de
déclaration de travaux d’amélioration de l’efficacité énergétique en 2005 et après, entre les
éligibles et les non-éligibles. L’effet total du traitement sur les traités est la moyenne des
triples différences par cellule, pondérée par les effectifs de traités ayant reçu le traitement
dans chaque cellule. Les écarts-types sont calculés par bootstrap 16.

L’estimateur par triples différences de l’effet du traitement sur les traités a pour expres-
sion :

δC = 1
N11,T

NC∑
j=1

N11,T/j
{(
ȳ11,T/j − ȳ11,t0/j

)
−
(
ȳ10,T/j − ȳ10,t0/j

)}
(4)

− 1
N11,T

NC∑
j=1

N11,T/j
{(
ȳ01,T/j − ȳ01,t0/j

)
−
(
ȳ00,T/j − ȳ00,t0/j

)}
où ȳd1d2,t/j est la moyenne empirique du recours des ménages qui vérifient C1 = d1 et
C2 = d2 à la date t et qui sont dans la cellule j, N11,t/j est le nombre de ménages traités
à la date t dans la cellule j, et NC est le nombre total de cellules.

Les variables retenues pour construire les cellules sont le type de bâtiment (maison ou
appartement), la tranche d’âge de la personne de référence du ménage, la zone climatique
de régulation thermique dans laquelle se trouve le logement, la taille de la commune de
résidence et le décile de niveau de vie du ménage (défini comme le niveau de revenu
déclaré par unité de consommation). Plusieurs classifications sont testées selon le nombre
de modalités retenues pour le niveau de vie (6 ou 8) et les zones climatiques (4 ou 9) (table
13). Pour respecter la condition de support commun, nous ne conservons que les cellules
qui contiennent à la fois des ménages éligibles et des ménages non-éligibles (table 14).

Table 13 – Définition des cellules

Cellules Type de bâtiment Age Zone climatique Zone urbaine Niveau de vie Couple Enfants
Spécification A 2 4 3 5 6 2 2
Spécification B 2 4 8 5 6 2 2
Spécification C 2 4 3 5 8 2 2
Spécification D 2 4 8 5 8 2 2
Spécification E 2 4 8 5 10 2 2
Spécification F 2 6 8 5 10 2 2

Note : Les variables prises en compte pour la constitution des cellules sont les suivantes :
– Type de bâtiment : indique si le logement est une maison individuelle ou un appartement
– Age : Age de la personne de référence par tranche en 4 modalités (20-29 ans, 30-49 ans, 50-74 ans, 75 ans et plus)
– Zone climatique : indique la zone climatique de réglementation thermique
– Zone urbaine : indique la taille de la commune dans laquelle se situe le logement en 5 modalités (commune rurale,

moins de 20 000 habitants, de 20 000 à 99 999 habitants, 100 000 habitants et plus, Paris)
– Niveau de vie : revenu déclaré du ménage par unité de consommation en 6 modalités en fonction des déciles

(1-2,3-4,5-6,7-8,9,10), 8 modalités (1-2,3-4,5,6,7,8,9,10) ou 10 modalités
– Couple : indique si le ménage est composé d’une personne seule ou d’un couple
– Enfants : indique si le ménage a ou non des enfants.

16. On tire avec remise 160 échantillons de taille n dans la base des propriétaires, on calcule l’estimateur
des triples différences pour chaque échantillon bootstrap, puis on prend les 2, 5e et 97, 5e percentiles de la
distribution de ces 160 estimateurs bootstrap.
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Table 14 – Nombre de cellules

Cellules Nombre moyen de ménages par cellule
théoriques existantes conservées (*) 2005-2006 2005-2007 2005-2008

Propriétaires depuis 5 ans ou moins d’un logement achevé entre 1973 et 1982
Spécification A 2 880 2 372 1 514 786 753 717
Spécification B 7 680 5 573 2 869 403 386 368
Spécification C 3 840 3 149 1 899 621 595 566
Spécification D 10 240 7 340 3 540 322 308 293
Spécification E 12 800 9 007 3 982 282 270 257
Spécification F 19 200 13 509 5 448 197 188 179

Propriétaires depuis 5 ans ou moins d’un logement achevé entre 1969 et 1988
Spécification A 2 880 2 432 1 759 1 296 1 237 1 175
Spécification B 7 680 5 847 3 488 642 613 582
Spécification C 3 840 3 237 2 216 1 022 976 927
Spécification D 10 240 7 729 4 362 508 485 461
Spécification E 12 800 9 552 5 007 439 419 398
Spécification F 19 200 14 354 7 191 299 285 270

(*) Contenant à la fois des ménages traités et des ménages non traités.

5 Résultats

5.1 Effet du traitement

Les résultats des estimations sont présentés dans la table 15, l’intervalle de confiance à 5%
est reporté sous le coefficient estimé. Nos estimations suggèrent qu’en 2006 l’introduction
de la majoration de taux à 40% a augmenté de 0,5 à 1,0 point la proportion de ménages
déclarant des dépenses éligibles au CIDD parmi les ménages occupant depuis moins de
3 ans un logement achevé entre 1969 et 1976. L’effet du traitement sur la probabilité de
déclarer des traités est de 1,1 à 1,8 point en 2007 et 1,0 à 1,8 point en 2008, soit en
moyenne environ un tiers de la hausse observée après 2005 du taux de recours des proprié-
taires éligibles au taux à 40%. Sur la fenêtre d’estimation plus restreinte des logements
achevés entre 1973 et 1982, l’effet estimé du traitement sur la probabilité de recours est
légèrement plus faible. Ces résultats sont robustes aux différentes spécifications testées et
les coefficients estimés sont tous significativement différents de zéro 17.

La hausse du taux de recours qui n’est pas expliquée par le traitement correspond à
ce qui aurait été observé en l’absence du traitement, autrement dit au recours des mé-
nages propriétaires depuis moins de 3 ans d’un logement achevés entre 1969 et 1976 si
le taux de crédit avait été maintenu à 25%. Il s’agit donc de la hausse tendancielle du
recours des ménages éligibles au CIDD pour les travaux d’amélioration de l’efficacité éner-
gétique. Étant donnée la spécification retenue elle s’explique par les effets cumulés des
chocs conjoncturels ou de préférences ayant affecté tous les ménages (variation des prix
de l’énergie, campagne nationale d’information), et des chocs ayant affecté spécifiquement
les ménages ayant acquis un logement depuis moins de 3 ans (conditions d’accès au crédit,
campagnes d’information ciblées, etc.) et les ménages occupant un logement achevé avant
1977 (campagnes ponctuelles d’information, démarchages ciblés par les professionnels de
la rénovation).

L’impact du traitement est croissant avec le temps. À mesure que le crédit d’impôt dé-
veloppement durable monte en charge les ménages et les professionnels ont une meilleure
connaissance du dispositif et des détails de son application. La notoriété du dispositif a

17. Les résultats sont légèrement inférieurs mais restent significatifs dans un modèle log-linéaire qui
corrige des différences initiales de niveau de taux de recours entre les traités et les non-traités.
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Table 15 – Effet de la majoration de taux sur le recours

Cellule A Cellule B Cellule C Cellule D Cellule E Cellule F
Effet sur le recours (en points de pourcentage)

Logement achevés entre 1973 et 1982
2006 0,64 0,65 0,61 0,59 0,55 0,58

[0, 21; 0, 98] [0, 17; 0, 99] [0, 24; 0, 96] [0, 21; 1, 02] [0, 14; 0, 99] [0, 20; 1, 10]
2007 1,01 1,10 1,09 1,19 1,18 1,29

[0, 54; 1, 46] [0, 68; 1, 52] [0, 63; 1, 52] [0, 75; 1, 62] [0, 79; 1, 65] [0, 65; 1, 68]
2008 0,91 1,00 0,96 1,07 1,01 1,09

[0, 40; 1, 36] [0, 50; 1, 56] [0, 49; 1, 43] [0, 50; 1, 64] [0, 57; 1, 67] [0, 62; 1, 69]
Nombre d’observations 2217594 2154041 2196933 2119253

Logement achevés entre 1969 et 1988
2006 0,75 0,74 0,79 0,72 0,73 0,73

[0, 49; 0, 96] [0, 51; 0, 99] [0, 52; 1, 00] [0, 47; 0, 97] [0, 47; 0, 99] [0, 45; 1, 01]
2007 1,48 1,44 1,48 1,49 1,51 1,51

[1, 13; 1, 72] [1, 15; 1, 73] [1, 20; 1, 73] [1, 17; 1, 79] [1, 20; 1, 83] [1, 11; 1, 81]
2008 1,44 1,53 1,49 1,54 1,53 1,61

[1, 04; 1, 72] [1, 18; 1, 81] [1, 09; 1, 72] [1, 10; 1, 84] [1, 09; 1, 81] [1, 19; 1, 90]
Nombre d’observations 4225711 4152274 4199950 4108289

Source : données fiscales 2006 à 2009, exhaustif des propriétaires occupant leur résidence principale depuis 5 ans ou
moins. Calculs de l’auteur.
Lecture : en 2006, le traitement a augmenté de 0,64 point la probabilité de déclaration de travaux d’amélioration
de l’efficacité énergétique par les ménages éligibles à la majoration de taux.

en effet très vite progressé : en 2005, seuls 53% des ménages connaissaient l’existence
du crédit d’impôt développement durable, contre 63% en 2006, 74% en 2007 et 78% en
2008 (enquête Maîtrise de l’énergie sur l’ensemble des ménages, y compris les locataires,
Ademe). Par ailleurs, la rapide hausse du nombre de déclarants favorise non seulement
la diffusion de l’information par bouche-à-oreille et des comportements d’imitation mais
aussi les effets d’apprentissage chez les professionnels qui installent de plus en plus d’équi-
pements éligibles au crédit d’impôt développement durable. En effet, les deux principaux
vecteurs d’information des ménages désirant réaliser des travaux sont les professionnels et
leur entourage. La moitié des ménages réalisent des démarches pour se renseigner avant de
réaliser des travaux demandant à 53% en premier lieu des conseils à des professionnels et
à 25% à des parents ou à des amis (enquête Maîtrise de l’énergie 2009, Ademe-TNS Sofres).

La hausse de l’effet du traitement au cours du temps s’explique peut-être également par
une sensibilité croissante aux incitations financières. La proportion de ménages qui dé-
clarent réaliser des travaux pour réduire le montant de leur facture énergétique est en
hausse constante sur la période étudiée. Elle a doublé entre 2002 et 2008 et dépasse de-
puis 2007 la part des ménages déclarant la recherche du confort qui était historiquement
la première cause de travaux citée par les ménages (enquête Maîtrise de l’énergie 2009,
Ademe-TNS Sofres).

Au total, pour la sous-population des ménages propriétaires depuis moins de 3 ans d’un
logement achevé entre 1969 et 1976, nos résultats suggèrent qu’entre 6 500 et 13 400
déclarants n’auraient pas recouru au crédit d’impôt développement durable entre 2006
et 2008 si le taux avait été maintenu à 25% (entre 2 830 et 8 320 parmi les ménages
éligibles occupant un logement achevé après 1973) (table 17). En moyenne c’est un dé-
clarant éligible sur quinze en 2006 qui n’aurait pas eu recours au crédit d’impôt sur le
taux n’avait pas été augmenté et un sur huit en 2007 et 2008 (respectivement un sur dix-
huit, un sur neuf et un sur cinq pour le sous-échantillon des logements achevés après 1973).
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5.2 Estimation du coût budgétaire de la réforme

Le surcoût budgétaire causé par la réforme est égal à l’écart entre les crédits d’impôt qui
ont été versés quand le taux était à 40% et les crédits d’impôt qui auraient été versés si
le taux avait été maintenu à 25%.

∆ = 0, 4
N40∑
i=1

wi(40)− 0, 25
N25∑
i=1

wi(25) (5)

où Nτ est le nombre de ménages qui déclarent quand le taux de crédit d’impôt est égal à
τ et wi(τ) est le montant déclaré par le ménage i.

Le surcoût se décompose en trois éléments : l’effet de la hausse du nombre de déclarants sur
les montants remboursés (marge extensive), l’effet de la hausse du taux de crédit d’impôt
sur le montant moyen déclaré (marge intensive) et l’effet d’aubaine.

∆ = (0, 4− 0, 25)N25w̄(25)︸ ︷︷ ︸
effet d’aubaine

+ 0, 4(N40 −N25)w̄(40)︸ ︷︷ ︸
marge extensive

+ 0, 4N25(w̄(40)− w̄(25))︸ ︷︷ ︸
marge intensive

où w̄ désigne le montant moyen déclaré quand le taux est égal à τ .

À partir de nos estimations il n’est pas possible de calculer le montant moyen qui aurait été
déclaré par les ménages éligibles si le taux était resté à 25%, w̄(25), vraisemblablement
inférieur au montant moyen observé, ni donc de calculer les marges intensives et l’effet
d’aubaine.

Notre méthode permet toutefois d’obtenir une estimation du nombre de ménages supplé-
mentaires qui déclarent (N40 −N25), ce qui permet notamment d’estimer N25, N40 étant
l’observé. On impute donc un minorant du surcoût budgétaire occasionné par la réforme
utilisant cette information. Si la marge intensive est faible (w̄(25) ≈ w̄(40)), cet estimateur
sera proche du surcoût total :

∆̃ = 0, 4N40w̄(40)− 0, 25N25w̄(40) (6)

Ce minorant du surcoût budgétaire est estimé entre 36 et 43 millions d’euros pour les
logements achevés entre 1973 et 1976 et entre 79 et 86 millions pour les logements achevés
entre 1969 et 1976. Ramené au nombre de ménages qui entre 2006 et 2008 n’auraient pas
réalisé de travaux si le taux avait été maintenu à 25%, le coût public moyen par ménage
supplémentaire est compris entre 6 550 et 10 360 euros pour les logements achevés entre
1969 et 1976 et entre 5 160 et 12 820 euros pour les logements achevés entre 1973 et 1976
(table 17).

5.3 Estimation de l’impact environnemental de la réforme

Une mesure de l’impact environnemental de cette majoration de taux consiste à quantifier
les économies d’émissions de CO2 induites par les travaux supplémentaires réalisés parce
que le taux de crédit d’impôt était à 40% plutôt qu’à 25%, et ce sur la durée de vie des
équipements supplémentaires installés.

∆CO2 =
D∑
t=t0


N40∑
i=1

eit(w(40))− eit(w(0))

−
N25∑
i=1

eit(w(25))− eit(w(0))

 (7)

= (ē(w(40))− ē(w(25)))N25 + (ē(w(40))− ē(0))(N40 −N25) (8)
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Table 16 – Minorant du surcoût lié à la majoration et coût budgétaire pour amener un
ménage éligible à faire des travaux

2006 2007 2008 Total
Logements achevés entre 1973 et 1976
Ménages éligibles 137 844 134 992 128 141
Déclarants 14 449 15 086 15 333
Déclaration moyenne 4 492 5 160 4 917
(en euros)

Ménages supplémentaires 798 1 735 2 915 5 448
(spécification F) [278; 1 518] [876; 2 263] [1 671; 4 537] [2 825; 8 318]

Sur-coût budgétaire 10,6 13,9 14,9 39,4
(en millions d’euros) [10, 0; 11, 4] [12, 8; 14, 6] [13, 4; 16, 9] [36, 2; 42, 9]
Coût budgétaire 13 324 8 019 5 109 7 239
par ménage supplémentaire [7 537; 36 093] [6 449; 14 618] [3 722; 7 997] [5 160; 12 818]
(en euros)

Logements achevés entre 1969 et 1976
Ménages éligibles 285 909 281 321 268 573
Déclarants 30 400 32 221 33 048
Déclaration moyenne 4 541 4 957 5 043
(en euros)

Ménages supplémentaires 2 079 4 257 4 329 10 666
(spécification F) [1 301; 2 890] [3 128; 5 100] [3 199; 5 092] [7 628; 13 083]

Sur-coût budgétaire 23,1 29,2 30,5 82,8
(en millions d’euros) [22, 2; 24, 0] [27, 8; 30, 3] [29, 0; 31, 4] [79, 0; 85, 7]
Coût budgétaire 11 093 6 866 7 035 7 759
par ménage supplémentaire [8 299; 17 055] [5 936; 8 897] [6 170; 9 076] [6 549; 10 363]
(en euros)

Source : données fiscales 2006 à 2009, exhaustif des propriétaires occupant leur résidence principale depuis 5 ans ou
moins. Calculs de l’auteur.
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où eit(w(τ)) représente les émissions de CO2 du ménage i à la date t quand il a réalisé
en t0 des travaux w(τ) pour un taux de crédit d’impôt égal à τ , ē(w(τ)) la moyenne des
émissions de CO2 sur la durée de vie des équipements installés pour un taux de crédit
d’impôt égal à τ et D la durée de vie de l’équipement installé. Il ne s’agit pas de la ré-
duction permise par la création du dispositif, ni de la réduction totale à attendre suite à
l’ensemble des travaux d’amélioration de l’efficacité énergétique réalisés dans le cadre du
CIDD mais uniquement des économies supplémentaires d’émissions de CO2 à réaliser par
les ménages concernés par la réforme suite à l’installation entre 2006 et 2008 d’équipe-
ments supplémentaires parce que le taux de crédit d’impôt était à 40% au lieu de 25%.

La réduction totale se décompose en deux éléments : les économies de CO2 supplémen-
taires réalisées grâce aux équipements installés par les ménages qui n’auraient pas installé
d’équipements CIDD si le taux avait été maintenu à 25% (marge extensive) et le surcroît
d’économies de CO2 réalisées grâce aux équipements supplémentaires installés par les mé-
nages qui ont ajusté leurs dépenses à la hausse du fait du taux à 40% au lieu de 25%
(marge intensive) :

∆CO2 = (ē(w(40))− ē(w(25)))N25 + (ē(w(40))− ē(w(0)))(N40 −N25)

∆CO2 = (δ̄CO2(w(40))− δ̄CO2(w(25)))N25︸ ︷︷ ︸
marge intensive

+ δ̄CO2(w(40))(N40 −N25)︸ ︷︷ ︸
marge extensive

où δ̄CO2(τ) = ē(τ) − ē(0) désigne la réduction moyenne des émissions sur la durée de vie
des équipements suite à des travaux quand le taux de crédit est égal à τ par rapport à
une situation de référence où seuls les travaux rentables sans CIDD sont réalisés.

Nos estimations permettent d’obtenir le nombre de ménages additionnels qui auraient réa-
lisé des travaux si le taux était resté à 25%. En multipliant ce nombre par la réduction
effective moyenne d’émissions de CO2 observée après travaux, δ̄CO2 , on obtient un mino-
rant de la réduction totale d’émissions de CO2 imputable à l’introduction de la majoration
de taux.

∆̃CO2 = δ̄CO2(N40 −N25) (9)

Si les réductions supplémentaires quand le taux est à 40% plutôt qu’à 25% sont faibles
(δ̄CO2(w(40)) ≈ δ̄CO2(w(25))), c’est-à-dire si les économies d’émissions de CO2 supplémen-
taires permises par des travaux plus importants quand le taux est plus élevé sont faibles 18,
alors cet estimateur sera proche de la réduction totale.

Finalement en rapportant le coût budgétaire de la majoration de taux à cette réduction
d’émission de CO2, on obtient une estimation du coût public moyen de la tonne de CO2
évitée suite à cette hausse de taux :

c̃CO2 = ∆
δ̄CO2(N40 −N25)

(10)

Le coût public de la tonne de CO2 est inversement proportionnel à la réduction moyenne
d’émissions de CO2 suite à des travaux et sera donc très sensible à la valeur retenue. Or,
ce paramètre est mal connu et fait encore actuellement l’objet de recherches et de débats.
Les réductions réelles d’émissions de CO2 sont déterminées en effet non seulement par
des réductions théoriques consécutives aux travaux, qui dépendent de l’état initial de la

18. Cela sera le cas par par exemple si les gains d’efficacité énergétique sont entièrement compensés par
une hausse de la consommation d’énergie.
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structure thermique du logement, de l’efficacité énergétique de l’équipement remplacé, du
type d’intervention (sur la structure ou remplacement d’un équipement) mais aussi par le
niveau de consommation d’énergie après travaux. Une hausse de la consommation totale
d’énergie est couramment observée après des travaux de maîtrise de l’énergie car les mé-
nages peuvent décider de plus chauffer un logement mieux isolé. Les travaux entraînant
une baisse du coût marginal du chauffage les ménages ajustent à la hausse leur demande
d’énergie par un effet prix appelé effet rebond. La taille de cet effet rebond est mal connue
et difficile à quantifier.

Comme la réduction effective d’émissions de CO2 après des travaux d’efficacité énergétique
est mal connue (encore moins pour les travaux réalisés par les ménages éligibles occupant
un logement achevé entre 1969 et 1976), on reporte le coût public de la tonne de CO2
évitée estimé avec différentes valeurs de ce paramètre. La table 17 et la figure 11 montrent
la forte sensibilité du coût estimé à ce paramètre.

Les estimations de la Direction Générale Énergie Climat (DGEC) à partir du modèle
SceGES donne une réduction des émissions de CO2 cumulées sur la durée de vie de l’en-
semble des équipements (25 ans) installés entre 2005 et 2007 suite à l’introduction du crédit
d’impôt développement durable de 9,1 tonnes de CO2 par déclarant, soit 0,4 tonne de CO2
par an (Rapport du comité d’évaluation des dépenses fiscales et des niches sociales, 2011).
Il s’agit d’une moyenne calculée sur l’ensemble des ménages et l’ensemble des équipements
éligibles au CIDD (équipements utilisant une source d’énergie renouvelable compris), ce
qui fournit vraisemblablement une hypothèse basse des réductions induites par les travaux
d’amélioration de l’efficacité énergétique dans les logements relativement anciens. Dans
cette hypothèse basse où les économies effectives sur les 25 ans de durée de vie des équi-
pements seraient de l’ordre de 0,4 tonne chaque année 19, l’économie totale d’émissions de
CO2 serait de 110 milliers de tonnes sur la durée de vie des équipements installés entre
2006 et 2008 par les propriétaires depuis moins de 3 ans d’un logement achevé entre 1969
et 1976, soit un coût public de 780 euros la tonne de CO2 évitée par ces ménages suite à
la hausse du taux de crédit d’impôt (tableau 17). Sur le groupe plus restreint des éligibles
occupant un logement achevé après 1973, les économies totales d’émissions de CO2 impu-
tables à la hausse du taux de crédit d’impôt serait de l’ordre 50 milliers de tonnes de CO2
sur la durée de vie des équipements, soit un coût public de la tonne de CO2 évitée de 724
euros.

Si les réductions effectives sur les 25 ans de durée de vie des équipements sont de l’ordre de
3 tonnes par an et par ménage éligible additionnel (soit 75 tonnes sur 25 ans par ménage
supplémentaire), le coût de la tonne de C02 évitée suite à la hausse du taux de crédit
d’impôt serait de l’ordre de 100 euros (97 euros pour les logements achevés entre 1973
et 1976 et 103 euros pour les logements achevés entre 1969 et 1976), soit un coût public
comparable à celui obtenu par l’Ademe et la DGEC pour les équipements installés entre
2008 et 2012 grâce au CIDD dans son ensemble (entre 80 et 98 euros par tonne de CO2
évitée énergie renouvelable et pompes à chaleur compris et pour tous les ménages, rapport
du comité d’évaluation des dépenses fiscales, 2011). Dans cette hypothèse plus favorable,
cette majoration de taux serait donc au moins aussi efficace que l’ensemble du dispositif.

Dans l’hypothèse où les économies effectives sur les 25 ans de durée de vie des équipe-
ments seraient très élevées (de l’ordre de 10 tonnes chaque année), le coût de la tonne de
C02 évitée par les déclarants additionnels parmi les éligibles occupant un logement achevé

19. Un ménage français émet en moyenne 3,5 tonnes de CO2 par an pour le poste énergie - chauffage de
son logement (Observatoire du bilan carbone des ménages, 2011)
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entre 1969 et 1976 suite à la hausse du taux de crédit d’impôt serait de l’ordre de 30 euros,
soit un coût public proche de 32 euros par tonne, la valeur tutélaire du CO2 recommandée
pour 2008 par le rapport Quinet.

Au final, sauf à supposer des économies d’émissions très élevées suite aux travaux d’amélio-
ration de l’efficacité énergétique, le coût public de la tonne de CO2 évitée grâce aux travaux
d’amélioration de l’efficacité énergétique qui n’auraient pas été entrepris sans cette hausse
de taux serait élevé 20.

Table 17 – Economies d’émissions de CO2 et coût public des émissions évitées suite à
l’introduction de la majoration de taux

Economies d’émissions chaque année(1) (en tonnes)
0,4 1 3 5 10

Logements achevés entre 1973 et 1976
Réduction de CO2 54 136 409 681 1 362
cumulées sur 25 ans [28; 83] [71; 208] [212; 624] [353; 1 040] [706; 2 079]
(en milliers de tonnes )
Coût public du CO2 724 290 97 58 29
(en euros/tCO2 évitée) [516; 1 282] [206; 513] [69; 171] [41; 103] [21; 51]

Logements achevés entre 1969 et 1976
Réduction de CO2 107 267 800 1 333 2 667
cumulées sur 25 ans [76; 131] [191; 327] [572; 981] [953; 1 635] [1 907; 3 271]
(en milliers de tonnes )
Coût public du CO2 776 310 103 62 31
(en euros/tCO2 évitée) [655; 1 036] [262; 415] [87; 138] [52; 83] [26; 41]

(1) économies effectives moyennes d’émissions de CO2 réalisées chaque année par rapport à un scénario de référence
d’émissions de CO2 où seuls les travaux rentables sans CIDD sont réalisés.
Source : données fiscales 2006 à 2009, exhaustif des propriétaires occupant leur résidence principale depuis 5 ans ou
moins. Calculs de l’auteur.

20. Pour rappel, les marges intensives sont supposées négligeables dans cette estimation.
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Figure 11 – Coût public de la tonne de CO2 évitée en fonction des économies d’émissions
réalisées suite à des travaux (1969-1972)
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6 Conclusion
Le crédit d’impôt développement durable a rencontré un grand succès auprès des ménages.
Le recours au CIDD par les ménages ayant acquis depuis moins de 3 ans un logement
achevé avant 1977 a significativement augmenté suite à la hausse marginale en 2006 du
taux de crédit d’impôt auquel étaient éligibles sur leurs dépenses d’amélioration de l’effi-
cacité énergétique, mais dans une proportion relativement faible. Sur le sous-groupe des
ménages propriétaires depuis 5 ans ou moins d’un logement achevé entre 1969 et 1976,
un ménage déclarant sur quinze n’aurait pas fait de travaux en 2006 si le taux avait été
maintenu à 25%, un sur huit en 2007 et en 2008. Il ne s’agit en effet que d’une hausse
marginale d’un taux de crédit d’impôt déjà relativement élevé. Le coût public pour inciter
un ménage éligible supplémentaire à installer des équipements d’amélioration de l’effica-
cité énergétique serait relativement élevé et, à moins de supposer des économies effectives
d’émissions de CO2 consécutives aux travaux très importantes, le coût public de la tonne
de CO2 se révèle également élevé et supérieur à la valeur tutélaire du carbone pour 2008.

Ces résultats pourraient être affinés si la marge intensive du dispositif était connue. Pour
cela il serait nécessaire d’estimer l’ajustement des dépenses suite à cette hausse de taux
ce qui fera l’objet de travaux ultérieurs.
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A Constitution des bases de données
Nous avons apparié les déclarations de revenus et les fichiers de la taxe d’habitation en
reconstituant des ménages fiscaux, c’est-à-dire en regroupant pour chaque logement tous
les foyers fiscaux répertoriés. À titre d’exemple, dans le cas d’un couple de concubins,
chacun remplit sa propre déclaration de revenus. Répertoriés dans un même logement,
ces deux foyers fiscaux constitueront dans notre base un seul ménage fiscal. Le niveau du
ménage est plus pertinent que celui du foyer pour étudier la rénovation d’une habitation
principale.
Lors de l’appariement sont exclus de fait les ménages constitués de personnes ne disposant
pas de leur indépendance fiscale (essentiellement des étudiants) et les contribuables vivant
en collectivité. Les ménages contribuables concernés par un événement de type mariage,
décès ou séparation au cours de l’année de référence posent des problèmes particuliers lors
de l’appariement car ces trois types d’événements conduisaient les contribuables concernés
à établir plusieurs déclarations pour une même année (3 en cas de mariage ou séparation,
2 en cas de décès d’un conjoint dans un couple marié). Ils sont en partie réintégrés et
leurs revenus proratisés (on suppose que les revenus déclarés après l’événement étaient les
mêmes que ceux perçus avant l’évènement).

De même, on définit pour chaque ménage fiscal son revenu fiscal : il est égal à la somme
des revenus des différents foyers fiscaux qui le composent, avant abattement. Les plus-
values, revenus exceptionnels ou différés ne sont pas pris en compte. Les revenus d’activité
désignent ici les revenus d’activité et les revenus de remplacement. Ils sont composés des :
– salaires, y compris traitements et allocations chômage ;
– revenus des professions non salariées : revenus agricoles, revenus industriels et commer-
ciaux (RIC) (artisans et entrepreneurs), revenus non commerciaux (RNC) (professions
libérales) ;

– pensions, retraites, rentes et revenus accessoires (RIC et RNC non professionnels).
Le revenu fiscal est un revenu avant redistribution et ne correspond donc pas au revenu
disponible.
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B Extrait du formulaire de déclaration des revenus 2006

Figure 12 – Extrait du formulaire 2042 de déclaration des revenus 2006
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C Statistiques descriptives complémentaires

Table 18 – Structure des ménages français et des ménages recourant au CIDD en 2008

Ménages français Déclarants CIDD Déclarants CIDD
amélioration efficacité énergies renouvelables

énergétique
Caractéristiques des ménages
Age
Moins de 30 ans 9,7% 3,8% 4,6%
30 à 40 ans 17,0% 15,6% 21,1%
40 à 50 ans 19,4% 18,3% 24,3%
50 à 60 ans 18,9% 22,3% 22,7%
60 à 75 ans 20,3% 28,5% 22,0%
75 ans et plus 14,7% 11,7% 5,3%

Statut d’occupation
Propriétaire 57,8% 95,8% 92,4%
Locataire 42,2% 4,2% 7,6%

Nombre moyen de personnes à charge 0,6 0,7 1,0

Caractéristiques des logements
Année d’achèvement
Avant 1948 32,9% 34,1% 36,6%
Entre 1948 et 1974 28,7 % 33,0% 19,3%
Entre 1975 et 1987 12,8 % 18,4% 15,4%
Entre 1988 et 1999 6,0% 6,2% 7,3%
Entre 2000 et 2004 13,1% 6,6% 13,7%
Après 2004 6,5% 1,6% 7,7%

Type de bâtiment
Collectif 43,6% 18,3% 6,9%
Individuel 56,4% 81,7% 93,1%

Surface moyenne (en m2) 84,0 102,4 112,8

Taille de la commune
Commune rurale 26,1% 30,6% 52,7%
Moins de 5 000 habitants 6,7% 7,4% 8,9%
De 5 000 à 9 999 habitants 5,9% 6,3% 6,5%
De 10 000 à 19 999 habitants 5,7% 5,7% 5,3%
De 20 000 à 49 999 habitants 6,8% 6,8% 4,9%
De 50 000 à 99 999 habitants 7,8% 7,5% 4,5%
De 100 000 à 199 999 habitants 6,1% 5,6% 3,1%
De 200 000 à 1 999 999 habitants 22,0% 20,0% 10,7%
Paris 13,0% 10,2% 3,5%

Source : données fiscales 2009, calculs de l’auteur.
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D Différences de différences, triples différences et tests de
falsification

L’estimateur des différences de différences sur deux critères entre éligibles et non-éligibles
peut s’écrire comme l’estimateur des triples différences à deux termes près.

L’estimateur simple des différences de différences mesure la différence entre l’évolution de
la probabilité de recours des traités et l’évolution de celle de l’ensemble des non-traités. Il
est égal à :

δ̂DD = (ȳC1=1,C2=1;t=T − ȳC1=1,C2=1;t=t0)− (ȳC1=0∪C2=0;t=T − ȳC1=0∪C2=0;t=t0)
= (ȳT11 − ȳ

t0
11)− (ȳT6=11 − ȳ

t0
6=11)

où ȳt11 désigne le taux de déclaration des ménages remplissant les deux critères à la date
t et ȳt6=11 désigne le taux de déclaration des ménages ne remplissant pas les deux critères
à la date t.

On distingue trois catégories de ménages qui ne sont pas éligibles selon qu’ils ne remplissent
qu’un ou aucun des deux critères :
– ceux qui occupent depuis moins de 3 ans un logement achevé après 1977 (C1 = 1, C2 =

0) ;
– ceux qui occupent depuis 3 ans ou plus un logement achevé avant 1977 (C1 = 0, C2 = 1) ;
– ceux qui occupent depuis 3 ans ou plus un logement achevé après 1977 (C1 = 0, C2 = 0).

L’évolution de la probabilité de recours des non-éligibles peut donc se décomposer comme
suit :

(ȳT6=11 − ȳ
t0
6=11) = 1

n 6=11

∑
yT6=11 −

1
n 6=11

∑
yt06=11

= 1
n10 + n01 + n00

(∑
yT10 +

∑
yT01 +

∑
yT00

)
− 1

n10 + n01 + n00

(∑
yt010 +

∑
yt001 +

∑
yt000

)
= (ȳT10 − ȳ

t0
10) + (ȳT01 − ȳ

t0
01)− (ȳT00 − ȳ

t0
00)

− n01 + n00
n 6=11

(ȳT10 − ȳ
t0
10)− n10 + n00

n 6=11
(ȳT01 − ȳ

t0
01)

+ n10 + n01 + 2n00
n 6=11

(ȳT00 − ȳ
t0
00)

où n11 désigne le nombre de ménages remplissant les deux critères, n 6=11 le nombre de
ménages ne remplissant pas les deux critères, n10 le nombre de ménages remplissant uni-
quement le premier critère, n01 le nombre de ménages remplissant uniquement le second
critère et n00 le nombre de ménages ne remplissant aucun des deux critères.
On peut donc réécrire l’estimateur des différences de différences comme suit :

δ̂DD = (ȳT11 − ȳ
t0
11)− (ȳT6=11 − ȳ

t0
6=11)

=
[
(ȳT11 − ȳ

t0
11)− (ȳT10 − ȳ

t0
10)
]
−
[
(ȳT01 − ȳ

t0
01)− (ȳT00 − ȳ

t0
00)
]

+ n01 + n00
n 6=11

[
(ȳT10 − ȳ

t0
10)− (ȳT00 − ȳ

t0
00)
]

+ n10 + n00
n 6=11

[
(ȳT01 − ȳ

t0
01)− (ȳT00 − ȳ

t0
00)
]

δ̂DD = δ̂DDD +KC1 +KC2
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KCi est égal à l’estimateur en doubles différences du critère Ci sur la probabilité de re-
cours des ménages qui ne vérifient pas le second critère Cj , pondéré par la proportion de
ménages non éligibles qui ne vérifient pas Cj . On estime ces deux doubles différences : si
les deux hypothèses de falsification entre T et t0 sont rejetées alors l’estimateur des triples
différences et des différences de différences sont égaux.

L’ancienneté du logement (C2) n’a pas d’effet significativement différent de zéro sur le
recours des ménages occupant depuis plus de 3 ans leur logement (C1 = 0) (table 19). Au
contraire, la durée d’occupation du logement (C1) a un effet positif et significativement
différent de zéro sur le recours des ménages occupant un logement achevé entre 1977 et
1982, et entre 1976 et 1988 (C2 = 0) (table 20). Ces résultats suggèrent que le terme KC2

n’est pas significatif alors que le terme KC1 est positif est significatif : les doubles diffé-
rences surestiment l’effet du traitement. Estimer un modèle en triples différences permet
de corriger de l’effet propre de la durée d’occupation du logement sur la probabilité de
réaliser des travaux et de ne pas l’imputer à la majoration de taux de crédit d’impôt. Cet
effet propre de la durée d’occupation est estimée sur les logements achevés après 1977, et
donc non éligibles à la majoration de taux.

Table 19 – Estimations par différences de différences de l’impact du critère d’ancienneté
du logement (C2) chez les ménages occupant depuis plus de trois ans leur logement (C1 =
0)

Cellule A Cellule B Cellule C Cellule D Cellule E Cellule F
Effet sur le recours (en points de pourcentage)

Logement achevés entre 1973 et 1982
2006 0,04 0,01 0,05 0,04 0,05 0,06

[−0, 21; 0, 32] [−0, 25; 0, 31] [−0, 23; 0, 34] [−0, 28; 0, 33] [−0, 26; 0, 38] [−0, 25; 0, 43]
2007 -0,32 -0,36 -0,32 -0,37 -0,36 -0,34

[−0, 60;−0, 04] [−0, 72;−0, 04] [−0, 65; 0, 00] [−0, 67;−0, 04] [−0, 66; 0, 00] [−0, 70;−0, 02]
2008 -0,51 -0,53 -0,50 -0,54 -0,53 -0,56

[−0, 82;−0, 12] [−0, 87;−0, 07] [−0, 83;−0, 10] [−0, 90;−0, 08] [−0, 92;−0, 12] [−1, 01;−0, 24]

Logement achevés entre 1969 et 1988
2006 0,35 0,31 0,34 0,34 0,34 0,00

[0, 19; 0, 49] [0, 15; 0, 48] [0, 16; 0, 50] [0, 14; 0, 52] [0, 15; 0, 53] [0, 00; 0, 00]
2007 -0,12 -0,13 -0,11 -0,13 -0,14 0,00

[−0, 32; 0, 09] [−0, 36; 0, 07] [−0, 32; 0, 07] [−0, 38; 0, 06] [−0, 38; 0, 07] [0, 00; 0, 00]
2008 -0,12 -0,15 -0,11 -0,14 -0,16 0,00

[−0, 36; 0, 18] [−0, 38; 0, 14] [−0, 35; 0, 22] [−0, 38; 0, 15] [−0, 38; 0, 15] [0, 00; 0, 00]

Source : données fiscales 2006 à 2009, exhaustif des propriétaires occupant leur résidence principale depuis 5 ans ou
moins. Calculs de l’auteur.
Lecture : en 2006, la probabilité qu’un ménage occupant son logement depuis plus de 3 ans déclare des travaux
d’amélioration de l’efficacité énergétique est supérieure de 0,04 point dans les logements achevés entre 1973 et 1976.
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Table 20 – Estimations par différences de différences de l’impact du critère de durée
d’occupation du logement (C1) chez les ménages occupant un logement achevé après 1977
(C2 = 0)

Cellule A Cellule B Cellule C Cellule D Cellule E Cellule F
Effet sur le recours (en points de pourcentage)

Logement achevés entre 1973 et 1982
2006 0,41 0,37 0,42 0,37 0,38 0,39

[0, 18; 0, 69] [0, 11; 0, 67] [0, 16; 0, 77] [0, 13; 0, 69] [0, 14; 0, 66] [0, 14; 0, 69]
2007 0,81 0,84 0,84 0,81 0,83 0,80

[0, 61; 1, 14] [0, 58; 1, 12] [0, 61; 1, 17] [0, 55; 1, 08] [0, 55; 1, 12] [0, 56; 1, 17]
2008 1,09 1,07 1,08 1,05 1,07 1,11

[0, 87; 1, 36] [0, 84; 1, 35] [0, 86; 1, 38] [0, 84; 1, 33] [0, 82; 1, 34] [0, 85; 1, 41]

Logement achevés entre 1969 et 1988
2006 0,45 0,45 0,44 0,46 0,46 0,00

[0, 26; 0, 64] [0, 27; 0, 62] [0, 25; 0, 64] [0, 27; 0, 64] [0, 28; 0, 63] [0, 00; 0, 00]
2007 0,74 0,76 0,73 0,75 0,75 0,00

[0, 56; 0, 92] [0, 59; 0, 95] [0, 57; 0, 91] [0, 57; 0, 95] [0, 56; 0, 94] [0, 00; 0, 00]
2008 0,88 0,87 0,85 0,87 0,85 0,00

[0, 69; 1, 06] [0, 67; 1, 07] [0, 67; 1, 04] [0, 65; 1, 06] [0, 66; 1, 06] [0, 00; 0, 00]

Source : données fiscales 2006 à 2009, exhaustif des propriétaires occupant leur résidence principale depuis 5 ans ou
moins. Calculs de l’auteur.
Lecture : en 2006, la probabilité qu’un ménage occupant un logement achevé après 1977 déclare des travaux d’amé-
lioration de l’efficacité énergétique est supérieure de 0,41 point chez les ménages occupant depuis moins de 3 ans
leur logement.

E La réglementation thermique en France
La réglementation thermique définit les caractéristiques thermiques minimales que doivent
respecter les bâtiments neufs de sorte que la consommation conventionnelle d’énergie du
bâtiment pour le chauffage, la ventilation, la climatisation, la production d’eau chaude
sanitaire soit inférieure ou égale à la consommation conventionnelle d’énergie de référence
de ce bâtiment. La réglementation thermique fixe également la méthode de calcul de
la consommation conventionnelle d’énergie d’un bâtiment ainsi que les caractéristiques
thermiques de référence pour le calcul de la consommation conventionnelle d’énergie de
référence.
Elle est actuellement définie par la RT 2005, qui a succédé à la RT 2000 et sera remplacée
par la RT 2012.

La France est répartie en 8 zones climatiques, qui sont regroupées en trois zones hiver
(période de chauffage) : H1, H2 et H3, et quatre zones d’été (période de non chauffage) :
a, b, c et d (E). Le coefficient de rigueur climatique, utilisé dans les labels de performance
énergétique, est fonction de cette zone, variant de 0,8 (sur la Méditerranée) à 1,3 (Nord
de la France).
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